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A mi-parcours du calendrier de réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement
(OMD) dont le terme est fixé à 2015, les progrès enregistrés dans le monde ne sont pas
suffisants, mais leur réalisation est encore possible à certaines conditions, d'après l'économiste
de la Banque mondiale Zia Qureshi, principal auteur du Rapport de suivi mondial de cette
année 2008.

En effet, le Rapport de suivi mondial met en exergue la proposition d'un programme à six
volets pour faire avancer les efforts en  Afrique : i) une croissance plus solide et plus inclusive
en Afrique et dans les États sensibles ; ii) davantage d'efforts dans les domaines de la santé et
de l'éducation ; iii) l'intégration des ordres du jour en matière de développement et
d'environnement ; iv) une aide plus abondante et plus efficace ; v) le démantèlement des
obstacles au commerce ; vi) un soutien plus ciblé et plus appuyé de la part d'institutions
internationales telles que la Banque Mondiale.

Cette vision internationale ne devrait pas détourner les pays africains en général et le Bénin
en particulier de la nécessité de pouvoir d'abord et avant tout compter sur des potentialités
propres au nombre desquelles la recherche scientifique et les innovations endogènes.
«Comptons d'abord sur nos propres forces »1. Loin d'être une invite à un ostracisme chauvin,
ce slogan rappelle à la communauté scientifique béninoise sa lourde responsabilité dans la
concrétisation durable des OMD, car aucun OMD ne serait atteint sans l'apport primordial
de la recherche scientifique, des inventeurs et détenteurs des savoirs locaux.

Quelle est donc l'importance de la contribution des recherches pour l'atteinte des OMD ?
Que devons-nous attendre de ces recherches pour conduire le Bénin vers l'échéance de
2015 avec de bons résultats ? N'est-il pas impérieux d'identifier et d'expérimenter des mesures
(scientifiques et endogènes) novatrices pouvant impulser des progrès rapides pour le
développement ?

« L'impact de la science et de la technologie dans notre vie quotidienne n'est plus à démontrer,
que ce soit dans le domaine de la communication, du transport, de la santé et des médicaments
de plus en plus efficaces, capables d'atteindre des cibles de plus en plus précises. (…). Nous sommes

Encadré 1 : Déclaration au sujet de l'importance de la recherche dans la vie d'une nation

1Un slogan qui avait cours sous le régime révolutionnaire marxiste léniniste au Bénin.

Introduction



-   2   -Social Watch Bénin : Rapport Alternatif 2008

les héritiers des chercheurs et des innovateurs qui sont passés et nous devons laisser aux généra-
tions futures les fruits de nos travaux en améliorant ce que les premiers nous ont légué. (…).
Nous pouvons dire que la recherche scientifique, en s'adaptant aux nécessités
multidimensionnelles de la société, répond à ses besoins et en crée d'autres pour les satisfaire
ultérieurement. (…). Mais pour que la recherche scientifique puisse devenir un outil de
développement, cela passe d'abord par une volonté politique clairement définie et appliquée.»2

Pour relever ces défis liés aux Objectifs du Millénaire pour le Développement au Bénin, il
faut qu'une réelle collaboration s'établisse avec les principaux acteurs, le gouvernement et
les chercheurs.  A cet effet, le Bénin dispose de plusieurs instituts de recherche scientifique
et technique, d'universités, d'instituts et hautes écoles de formation des cadres, de lycées
techniques, de chercheurs compétents et dévoués aussi bien dans la sphère
scientificotechnique que dans le domaine des savoirs locaux.  Ainsi, le vivier de la recherche
existe mais requiert une organisation appropriée car les actions menées ne sont pas bien
coordonnées et restent éparses et parfois redondantes.

Ce quatrième rapport alternatif de Social  Watch Bénin sur la mise en œuvre de la Déclaration
du Millénaire et de la Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté au Bénin
(SCRP) ambitionne de susciter la réflexion sur la thématique Bonne gouvernance,
recherches scientifiques et innovations endogènes pour la mise en œuvre des
OMD au Bénin : Soutenir un potentiel national.

Le choix du thème est motivé par le souci de faire le diagnostic du rôle de la recherche
scientifique et des savoirs locaux dans la formulation d'actions et de pratiques alternatives
d'une part, mais aussi de rappeler d'abord et avant tout, au regard des tendances et défis
actuels, la nécessité d'une bonne gouvernance politique, économique et financière pour
accélérer la marche de notre pays vers les OMD.

Le rapport s'articule autour des trois chapitres que sont :

La recherche scientifique et les innovations endogènes pour une accélération de l'atteinte
     des OMD ;

La promotion de la bonne gouvernance ;

Le niveau d'atteinte des OMD et la mise en œuvre de la SCRP au Bénin.

-

-

-

2 Professeur Mansourou MOUDACHIROU, Directeur Général du CBRST, au Symposium International des Béninois de l'Extérieur,
Cotonou, Décembre 2006.
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1.1- L'état de la recherche scientifique au Bénin

Il est une évidence, que les chercheurs béninois, bien que disposant  d'une parfaite
connaissance des OMD, n'en font malheureusement pas une priorité dans la définition de
leurs objets de recherche. Plusieurs raisons expliquent cette situation. Les plus importantes
concernent la pertinence des protocoles de recherches, le financement des activités de
recherche, l'inexistence de priorités clairement affichées par le gouvernement, l'insuffisance
d'interactions entre les différentes formes de recherches. Il faut signaler aussi que la faible
collaboration entre les chercheurs et les industriels ainsi que d'autres utilisateurs des résultats
de recherches limite la valorisation des résultats. De même, la forte dépendance des structures
de recherche vis-à-vis des partenaires financiers extérieurs fait de notre recherche une activité
extravertie. En effet, la plus grande partie des fonds mis à la disposition des organismes
publics de recherche est allouée au fonctionnement de ceux-ci plutôt qu'à de véritables
activités de recherche. Les initiatives privées, de leur côté, font l'objet d'un délaissement
total au point où elles ne sont pas prises en compte par les financements sus-énoncés.
Dans ces conditions, se pose le problème de la souveraineté du Bénin en matière de
recherche. Il n'existe pas encore de politique nationale de recherche qui couvre tous les
domaines. Ceci est l'expression d'une négligence de la recherche scientifique et technique
qui devrait pourtant contribuer de manière significative au développement du pays.

Les organes centralisateurs mis en place depuis plusieurs années ont très peu fonctionné à
l'exemple du CBRST (Centre Béninois de la Recherche Scientifique et Technique) qui «est
chargé d'animer le système scientifique national et de conduire des actions de recherche»,
ainsi que quelques autres entités du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique (MESRS).

Certains chercheurs dans divers domaines (sciences sociales, sciences humaines)  sont les
propres initiateurs de leurs activités qu'ils conduisent le plus souvent pour les nécessités de
leur carrière, même si certaines thématiques portent sur des problématiques nationales.
Jusqu'à ce jour, en dehors du paiement des salaires des chercheurs, le financement direct

Chapitre 1 :

LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET LES INNOVATIONS
ENDOGÈNES POUR UNE ACCÉLÉRATION

DE L'ATTEINTE DES OMD
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de l'Etat dont bénéficie la recherche scientifique et technique est très limité. Les chercheurs
conduisent  différents programmes de recherche dont les financements sont généralement
mobilisés à partir de ressources extérieures au Bénin (coopération inter universitaire, projets,
etc.). Signalons toutefois, quelques subventions (minimes) au Conseil Scientifique de
l'Université d'Abomey-Calavi pour l'appui au financement de micro projets de recherche.
Hormis tout ce qui précède, la recherche doit faire face à de nombreuses faiblesses, en
dépit des immenses atouts qu'elle offre.

1.1.1- Faiblesses

Bien qu'il soit établi que la recherche contribue significativement au développement d'une
nation, au Bénin, elle est reléguée au second plan et fait face à de nombreuses contraintes
tant structurelles que liées à l'absence de volonté politique. Au nombre de celles-ci, on peut
énumérer :

La faible capacité de financement de la recherche par le budget national : moins de
1% ;

La forte dépendance de la recherche vis-à-vis des agences internationales de
développement pour le financement de ses activités ;

Des protocoles de recherche plus orientés vers les besoins des partenaires financiers
que vers les besoins réels des populations béninoises ; même si ces besoins sont parfois
similaires ;

Les motivations de recherche trop orientées vers la gestion de la carrière de l'enseignant
ou vers l'obtention de diplômes pour les étudiants ;

Des équipements de recherche vétustes, obsolètes, insuffisants et des techniques de
recherche souvent dépassées ;

« Défaut de financement ; désaffection des hommes politiques ; tutelle éclatée de nombreux
ministères techniques ; exigence de service, non de recherche ; hégémonie d'une bureaucratie
ignorante des stratégies de recherche, manque de vision … La conséquence est dans la création de
bureaux d'études, sous-traitants des programmes internationaux, qui vident l'Université des
meilleurs talents sans contribuer à la reproduction du vivier (…). Les projets de recherche sont
plus intentionnels que pragmatiques ; l'ambition scientifique est restreinte ; et les aspirations
relèvent plus de la carrière politique ou gestionnaire, que de l'élévation de la notoriété
savante.» DANHOUN Maxime, cité dans le Rapport de l'Etude Pays du projet SIST
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La faible rémunération de la fonction d'enseignant/chercheur qui a pour conséquence
la course des chercheurs vers d'autres sources de revenus (course effrénée pour accéder
à des fonctions politiques, etc.) ; l'inexistence de cadre formel de coordination des
résultats des  recherches ;

La faible implication du secteur privé dans le financement des besoins de recherche ;

Le fort taux d'analphabétisme des populations qui limite leur accès aux résultats des
recherches ;

L'insuffisance d'actions de communication et de marketing autour des résultats des
recherches ;

La faible vulgarisation des innovations générées par la recherche.

1.1.2 -  Atouts

En dépit des contraintes auxquelles la recherche est confrontée dans le pays, des
opportunités à saisir s'offrent à elle. Au nombre de celles-ci, il y a :

L'existence de compétences nécessaires pour conduire la recherche et apporter des
innovations technologiques, artisanales, etc., à même de contribuer au développement
du pays ;

L'existence d'une société civile forte, intéressée par la contribution de la recherche  à
l'atteinte des OMD ;

La possibilité de mener des actions de plaidoyer pour amener le gouvernement à prendre
en charge le financement des activités de recherche ;

La possibilité de mener des actions de communication pour susciter la collaboration du
secteur privé à la définition des besoins de recherche pour la conduite des activités de
recherche et leur financement.
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1.1.3-  Conditions préalables au développement de la recherche scientifique au Bénin

* Financement adéquat.
 L'UNESCO a recommandé aux pays membres d'atteindre progressivement le niveau de
1% du PIB consacré à la recherche à l'horizon 2010. Cette même recommandation a été
reprise dans le Plan d'Action de l'OUA en 1980, par le Forum ACP/UE en 2002 et par le
NEPAD. De nombreuses instances internationales sont dans la même perspective.
Il est une évidence que le décollage de l'économie béninoise tient à la croissance qui sera
induite par un secteur privé performant et compétitif. Le gouvernement et les entreprises
doivent investir dans la recherche-développement pour mettre au point de nouvelles
technologies qui favoriseront la création d'industries de pointe et réduiront la dépendance
de notre pays vis-à-vis des savoirs étrangers.

Le gouvernement et le secteur privé doivent investir dans la recherche car les technologies
mises au point stimuleront davantage la croissance et réduiront la dépendance face aux
investissements étrangers. Si la recherche et l'innovation sont perçues comme le moteur
de la croissance, l'État béninois devra fortement appuyer la recherche privée par le biais de
réductions d'impôts et d'une protection accrue des droits de propriété intellectuelle. Une
telle politique pourrait faciliter le retour des chercheurs béninois expatriés et la création de
laboratoires et de parcs technologiques.

Il s'agit en outre pour le gouvernement d'augmenter de façon substantielle les fonds alloués
aux activités de recherche et de formation.

* Formation
«Nous ne nous interrogeons pas, par exemple sur l'origine des appareils et autres
équipements qui peuplent nos laboratoires, les motivations réelles derrière le choix de nos
sujets de recherche, le destin des résultats, le lieu géographique où ils sont consignés, traités,
appliqués….Nous restons à mille lieues des questions du genre : ‘’A quoi sert notre travail
intellectuel ? A qui profite-t-il ?’’ … Dans quelle mesure nos peuples parviennent-ils à s'en
approprier eux-mêmes les résultats ?»3

Pour inverser cette situation, l'accent doit être mis au niveau de la formation sur
l'enseignement scientifique à tous les niveaux du système éducatif pour limiter la désaffection
générale observée à l'égard des études scientifiques par les jeunes. Il faut aussi, non
seulement développer les centres universitaires et accroître leurs capacités, mais aussi
augmenter leur nombre et les rendre accessibles au plus grand nombre. Les laboratoires

3Professeur Paulin HOUNTONDJI,http://www.humboldt-fondation.de/netzwerk/veranstalt/hoersaal/doc/hountondji.pdf
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de recherche universitaires devront effectivement être les lieux privilégiés où se déroulent
des activités de recherche aussi bien fondamentale qu'appliquée.

* Infrastructures de recherche et statuts des chercheurs.
La  «clochardisation» des chercheurs ne peut pas créer des conditions favorables au
développement de la recherche scientifique. Cet état de choses est la conséquence logique
de plusieurs paramètres dont entre autres : la perception du rôle du chercheur et de la
recherche dans l'amélioration des conditions de vie des populations par les politiques et les
populations elles-mêmes, la qualité du personnel de recherche, le mauvais fonctionnement
du cadre institutionnel de la recherche, etc.

Le chercheur ne doit pas être assujetti à des soucis matériels, sinon il se détournera de la
recherche pour des activités qui peuvent améliorer son existence quotidienne.
Le gouvernement devra encourager les chercheurs tant du secteur public que du secteur
privé en les promouvant ou en leur offrant d'attrayantes conditions de vie et de travail
pour améliorer substantiellement leur existence.

Face aux demandes urgentes dans d'autres domaines (la réduction de la pauvreté, la sécurité
alimentaire, la formation des jeunes), les chercheurs devront accompagner le
développement en apportant par leurs travaux de recherche, des contributions décisives à
la résolution de ces problèmes liés aux OMD et à la SCRP.

* Valorisation des résultats de recherches
L'atteinte des OMD à bonne date passe également par la valorisation des résultats de
recherches scientifiques et innovations endogènes. Il faut pour ce faire :

Subventionner les études de recherche du secteur privé ;

Subventionner les analyses de recherches ;

Subventionner et vulgariser les résultats de recherches ;

Subventionner les droits de propriété individuelle ;

Mettre en place un protocole de validation ;

Autoriser la mise en consommation locale des produits de recherche.

-

-

-

-

-

-

-
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1.2- La recherche pour la lutte contre l'extrême pauvreté et l'autosuffisance
alimentaire

1.2.1- La recherche pour améliorer les systèmes de microfinance et l'emploi au Bénin

Le secteur de la Microfinance est en pleine croissance et il est unanimement reconnu qu'il
constitue un véritable outil de réduction de la pauvreté et de promotion de l'emploi.

L'état des lieux effectué donne une carte des projets initiés ou non par l'Etat dans le cadre
de la promotion de l'emploi et du financement des jeunes. Il s'agit de : le  Fonds National
de la Microfinance (FNM) ; le Fonds National de la Promotion de l'Entreprise et de l'Emploi
des Jeunes (FNPEEJ) ; l'Agence Nationale de la Promotion des PME (ANPPME) ; l'Agence
Nationale pour la Promotion de l'Emploi (ANPE) ; l'Observatoire de l'Emploi et de la Formation
(OEF) ; le Projet National de Développement Conduit par les Communautés à la Base (PNDCC) ;  le
Cadre Général de Gestion des Lignes de Crédit (CGGC) ; le Programme Campus Bénin
(PCB) ; la Cellule d'Appui Technique du Projet d'Appui à la Promotion de l'Emploi des Jeunes
(CAT/ PAPEJ) ;  l'Agence de Financement des Initiatives de Base (AGeFIB) ; l'Agence pour
la Promotion et l'Appui aux Petites et Moyennes Entreprises (PAPME) ; l'association pour la
Promotion et l'Appui au Développement des Micro Entreprises (PADME) ; la Faîtière des
Caisses d'Epargne et de Crédit Agricole Mutuel du Bénin (FECECAM) ; l'Union Nationale
des Caisses Rurales d'Epargne et de Prêt (UNACREP).

Tous ces projets et programmes ont été mis en place grâce à des études. Ils ont montré
leurs limites à travers l'inadéquation de la mise en place des crédits et certaines activités
(agricoles notamment) ;  pourtant les responsables continuent à commanditer des études
aussi bien pour la promotion de l'emploi que pour la microfinance. Il faut reconnaître que
dans le secteur de la microfinance, les études d'impact les plus rigoureuses ont été menées
par des scientifiques, épaulés par les partenaires à la recherche de responsables pour l'octroi
de leurs fonds. Même s'ils opèrent dans une branche basée sur une méthodologie complexe
et entravée par des problèmes conceptuels comme les préjugés dans la sélection des clients,
la fongibilité du crédit ou encore l'attribution, ces chercheurs ont fourni une contribution
importante à l'analyse de la méthodologie des études d'impact. Toutefois, la recherche
dans la promotion de l'emploi et dans la microfinance est inexistante. Seules des études
sont commanditées avant et après la mise en place des mécanismes. De plus, aucune
coordination n'existe entre les chercheurs/centres de formation, les praticiens, les
partenaires, l'Etat et les prestataires (consultants).
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Schéma de mise en place des mécanismes par les études

 
Problème majeur Solutions Opérationnalisation (mise 

en place du mécanisme) 

Evaluation du mécanisme 

Capitalisation Identification d’autres 
problèmes 

Le constat qui se dégage, révèle que les mécanismes mis en place par les études plongent
le secteur dans un cercle vicieux sans jamais pouvoir résoudre les problèmes avec des solutions
pérennes. Dans le cadre de la lutte contre le chômage et pour la promotion de l'emploi, les
études sont commanditées pour proposer des solutions de court terme, ce qui a conduit à
la mise en place d'une multitude de projets. Ces derniers étant évalués, on capitalise les
expériences, on identifie d'autres problèmes encore, et on commandite des études pour
une fois encore occulter le problème majeur. La recherche doit alors voler au secours de la
politique de microcrédit et d'emploi du gouvernement actuel pour proposer des activités
susceptibles de générer réellement des revenus.

1.2.2- La recherche agricole pour une augmentation de la production

Plusieurs structures et acteurs interviennent dans l'enseignement et la formation agricole
au Bénin. Il s'agit de :

la Faculté des Sciences Agronomiques et, dans une moindre mesure, l'Ecole
Polytechnique d'Abomey-Calavi pour l'enseignement universitaire agricole ;

le Laboratoire d'Etudes et de Recherche en Chimie Appliquée (LERCA) ;

les Collèges d'Enseignement Technique Agricole et le Lycée agricole pour
l'enseignement secondaire agricole ;

les Centres Régionaux pour la Promotion Agricole pour la vulgarisation-conseil, la
formation et les visites dans le domaine agricole ;

-

-

-

-
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les ONG pour l'animation, la vulgarisation-conseil, la microfinance etc.

la Chambre d'Agriculture et les Organisations Professionnelles Agricoles pour des
conseils et services divers aux producteurs ;

l'Institut National des Recherches Agricoles du Bénin pour la recherche fondamentale
et la recherche-développement agricole ;

les projets pour l'insertion des sans emploi dans l'agriculture, la microfinance, la
professionnalisation de l'agriculture, la sécurité alimentaire, l'appui au monde rural en
infrastructures et le financement des microprojets agricoles élaborés par les
communautés rurales, la diversification des systèmes agricoles, etc.

les sociétés et offices pour la fourniture d'intrants et la commercialisation du coton.
Toutes ces structures relevant de différents ministères, interviennent dans divers
domaines agricoles et avec des groupes-cibles spécifiques. Leurs actions concourent
directement ou indirectement à l'amélioration des connaissances agricoles dans les
milieux ruraux.

L'analyse du contexte de la formation agricole au Bénin fait ressortir aussi bien des faiblesses
que des forces.

1.2.2.1 Faiblesses

un fort accent mis sur la formation des cadres du développement rural au détriment
de celle des producteurs, acteurs principaux du développement agricole ;

un faible niveau d'interactions entre les différentes structures en charge de la formation
agricole de manière générale, et de l'enseignement agricole de manière spécifique ;

un nombre insuffisant de centres de formation de producteurs agricoles. Même ceux
qui sont formés dans les établissements secondaires de formation agricole, et qui sont
supposés devenir des producteurs modèles, utilisent toutes les stratégies possibles pour
échapper à cet emploi. Ils préfèrent tous poursuivre les études supérieures;

une pyramide de formation des cadres déséquilibrée. En effet, elle se présente sous la
forme d'un arbre à système racinaire bien développé, ayant un feuillage bien touffu
mais avec un tronc mince, c'est-à-dire beaucoup de cadres supérieurs et de techniciens
niveaux 1 & 2, mais peu de techniciens supérieurs ;

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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une multitude de ministères s'investissant dans l'enseignement et surtout la formation
agricole sans une coordination correcte des actions.

1.2.2.2-  Forces

l'existence d'une cohérence dans le dispositif d'enseignement technique agricole avec
une bonne répartition des formations suivant les différents niveaux. Ainsi donc, il n'existe
pas de compétition/duplication entre les formations données par les différentes
structures, chaque structure ayant son groupe-cible déterminé ;

le soutien matériel et financier de l'Etat aux structures de formation sous forme de
bourses d'études, salaires du personnel, frais de fonctionnement, infrastructures et
équipements, même si le niveau de ce soutien reste faible ;

l'investissement, de plus en plus grand, de beaucoup de parents dans la formation en
prenant en charge les frais d'écolage de leurs enfants ;

l'intervention, ces dernières années, de beaucoup de structures dans la formation des
producteurs agricoles (projets, ONG et même des organisations professionnelles
agricoles).

A ce jour, les réponses apportées par les structures de formation agricole montrent déjà
leurs limites face aux grands défis que constitue l'accélération de l'atteinte des Objectifs du
Millénaire pour le Développement. L'installation post-formation pose problème pour de
nombreux sortants du dispositif de l'enseignement technique, alors que les structures de
financement de l'installation en agriculture (le Programme d'Insertion des Sans Emploi
dans l'Agriculture - PISEA, financé par la Coopération Danoise, le Projet d'Activités
Génératrices de Revenu - PAGER, financé par le Fonds International de Développement
Agricole, et le Projet Manioc financé par le budget national béninois…) et les différents
fonds destinés à l'emploi des jeunes ne cherchent pas à promouvoir les diplômés du secteur
agricole de façon prioritaire.

Les critères de recrutement dans les formations agricoles ne permettent pas de sélectionner
efficacement les candidats à l'installation en agriculture. Les meilleurs étudiants sélectionnés
par la FSA par exemple ne sont pas toujours les volontaires à l'auto-emploi.

Le profil des formateurs des établissements d'agriculture et le manque de ressources
financières et matérielles comme l'accès à l'information ont du mal à garantir une adéquation
formation/emploi. Le redémarrage des recrutements dans la fonction publique et les

-

-

-

-

-
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possibilités de poursuite d'études vers l'enseignement supérieur remettent en cause les
options de formation à l'auto-emploi dans l'enseignement technique.

Enfin, le dispositif actuel est très loin de relever le défi du nombre d'exploitants à former
par an pour l'accélération de l'atteinte de l'objectif 1 des OMD. Ce dispositif est fortement
dépendant des bailleurs de fonds en ce qui concerne les activités de recherche agricole.
Dans ces conditions, les domaines de recherches et les protocoles de recherches sont
fortement influencés par les besoins exprimés par ces bailleurs qui ne sont pas toujours en
phase avec les réalités socioculturelles et économiques des producteurs et autres utilisateurs
potentiels des résultats de recherche. On note ainsi une faible valorisation des résultats de
recherche qui sont en fait inadaptés aux besoins des paysans.

Le système de formation actuel dans les écoles, lycées et universités de formation agricole
est loin de contribuer efficacement à l'atteinte des OMD, donc au développement du pays.
Il est possible d'amener la recherche à contribuer à l'accélération de l'atteinte des OMD. Il
s'agira de faire la promotion de la recherche agricole en impliquant tous les acteurs depuis
la définition des besoins de recherche en passant par la conduite des expérimentations et
surtout le financement de ces activités. Ceci passe par un engagement soutenu des
entreprises dans un processus permanent d'innovation technologique qui soit étroitement
articulé à la politique technologique nationale et la mise en place d'un dispositif structurel
et organisationnel approprié. Chaque acteur devra ainsi jouer pleinement sa partition. La
société civile pourra par exemple organiser des ateliers et des actions de plaidoyer, des
émissions radiotélévisées afin de créer une synergie d'actions  entre les structures de
recherche d'une part, et entre les structures de recherche et les autres acteurs d'autre part.

Encadré 2 : Propos de M. Bio Gando surnommé « le Japonais de Bembèrèkè » sur la
recherche

- L'idée de créativité m'est venue depuis que j'avais 20 ans environ. Ma curiosité a été toujours
de savoir comment les choses sont conçues et comment elles fonctionnent. Je cherchais toujours
à savoir comment les machines sont fabriquées. Je ne suis pas allé à l'école du Blanc. J'ai fait
l'école coranique et Dieu m'a donné cette faculté de toujours m'intéresser à tout ce qui est
machine.

Après cela, j'ai commencé par m'intéresser à comment les réparer quand elles se gâtent ou
sont en panne. J'ai commencé avec les vélos en passant par les motos, la voiture jusqu'à la
machine de filature qui peut filer 13 pagnes par jour.

- La machine de filature que j'ai conçue est autonome.  J'ai laissé cela et je suis revenu à la
tour. La tour me permet de découper les fers et les feuilles de tôles afin de fabriquer des
machines de toutes sortes.
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Les matériels fabriqués
Les décortiqueuses de maïs, les moulins à maïs, les machines de filature, les décortiqueuses
d'arachide, les râpeuses, les rabots, les scieries, les pousse-pousse, les poubelles à roues, les
charrettes, les concasseuses de karité, les batteuses de beurre de karité, modification des
lames de tracteurs

Appui
- Je n'ai pas bénéficié d'appui depuis que j'ai commencé cette entreprise. En 1986 j'ai
bénéficié d'un don de Monsieur Codjia GANDONOU à l'époque. Il m'a donné un motoculteur
avec une somme de 50 000 FCFA. Après cela, la Loterie Nationale a apprécié le travail que je
fais. Les agents sont venus voir et m'ont donné une somme de 1.000.000 FCFA par le biais de
M. Ali ZATO qui était dans la structure à l'époque. Par ailleurs, j'ai eu des trophées aux foires
auxquelles j'ai pris part. Ce que j'ai investi dans cette entreprise,  ce n'est pas moins de 80
millions tout compris (local, machines installées pour le travail etc.)

Les marchés
- En période de culture agricole, nous recevons des commandes du Nigeria et des producteurs
des communes voisines de Bembèrèkè. Les religieux  commandent des machines à offrir
aux artisanes dont les décortiqueuses, les râpeuses etc. Je n'ai pas de commandes
particulières avec les institutions de l'Etat. D'un point de vue local, les produits que nous
faisons sont appréciés à leur juste valeur. Nous ne faisons toujours pas d'articles à exposer,
nous ne travaillons souvent que sur commande. Les commandes, nous en recevons assez,
surtout en période d'activités agricoles.

Souhaits
Les appuis que je peux demander, c'est d'avoir des outils plus perfectionnés pour faire un
travail de qualité.

Ce que je fais est bien avantageux pour les gens surtout les producteurs et productrices. Si
aujourd'hui mon entreprise doit fermer, il y a beaucoup qui seront en difficulté. Aussi,
voudrais-je demander à l'Etat de nous aider en faisant souvent des commandes chez nous
pour nous permettre de rentabiliser et d'agrandir notre entreprise qui pourra avoir des
unités ailleurs, dans d'autres communes.

1.2.2.3- Recommandations

Amener la recherche agricole à adapter ses activités aux besoins réels des producteurs
et autres utilisateurs locaux ;

Développer une synergie d'actions entre les chercheurs et les utilisateurs des résultats
de la recherche agricole.

-

-
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Mettre en place des mesures d'accompagnement au profit des producteurs et autres
acteurs pour faciliter l'adoption des innovations endogènes ;

Impliquer davantage les opérateurs privés et les opérateurs économiques dans
l'identification des besoins de recherche et le financement des activités de recherche ;

Rendre plus pratiques les formations dans les écoles et facultés de formation agricole ;

Développer chez les apprenants des écoles et facultés d'agronomie le goût à
l'entrepreneuriat agricole et faciliter leur installation ;

Amener l'Etat à rendre prioritaires les besoins de recherche, les activités de recherche
et la formation des étudiants et formateurs ;

Amener les chercheurs à valoriser les savoirs endogènes dans les activités de recherche ;

Développer des partenariats entre les chercheurs et les entreprises agroalimentaires ;

Rendre fonctionnels les fermes et sites d'application et de vulgarisation des résultats
de recherche ;

Favoriser des modes d'interaction efficaces Université-Entreprise pour une révolution
verte au Bénin.

1.3- La recherche pharmaceutique endogène au service de la santé de tous et pour tous

Le Bénin a intégré la médecine traditionnelle (ou la médecine par les plantes) dans sa
politique de santé publique. Cette médecine par les plantes est utilisée par plus de 80% de
sa population. Convaincus qu'aucun développement social ne peut se réaliser en dehors
de la santé, les responsables du secteur de la santé de notre pays ont créé  en 1985 une
première direction chargée de la promotion de la médecine traditionnelle. En 1986,
l'Association Nationale des Praticiens de la Médecine Traditionnelle au Bénin
(ANAPRAMETRAB) a été ensuite créée par décret présidentiel.

En 1990, une table ronde sur le secteur de la santé a recommandé en 1990 la création du
Programme de Promotion de la Pharmacopée et de la Médecine Praditionnelle (PPMT)
devenue effective en 1996.

Pour rappel, la valorisation de la médecine traditionnelle et son intégration dans la médecine
conventionnelle fait partie depuis des décennies des recommandations de l'OMS

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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(Organisation Mondiale de la Santé) relayée par l'OUA (Organisation de l'Unité Africaine)
devenue UA (Union Africaine).

Le dialogue entre les deux ordres de médecine (conventionnelle et traditionnelle) est très
lent à démarrer au Bénin à cause de certaines réticences de la part de ceux qui pensent
que l'empirisme traditionnel ne peut pas devenir un élément scientifiquement élaboré.
D'autres par contre, conscients des réalités sanitaires parfois alarmantes, encouragent les
recherches, les rencontres, les séminaires et colloques sur la pharmacopée et la médecine
traditionnelle.

La création à Cotonou d'une Faculté de Pharmacie vient appuyer les recherches en matière
médicale pour une meilleure connaissance des propriétés thérapeutiques des plantes
médicinales utilisées pour les pathologies dominantes au Bénin à savoir le paludisme,
l'anémie et l'infection respiratoire aiguë. Bien avant la création de cette structure, beaucoup
de recherches sur les plantes médicinales ont été déjà réalisées dans des écoles et facultés
existantes telles que l'Ecole Polytechnique d'Abomey-Calavi (EPAC ex CPU), la Faculté
d'Agronomie, la Faculté des Sciences de la Santé, etc. Ce regain d'intérêt pour la médecine
traditionnelle vient du fait qu'elle présente certains atouts. Elle est :

disponible et accessible à toutes les bourses,

acceptable par le plus grand nombre,

culturellement et socialement connue et appréciée,

bénéficiaire d'une clientèle avertie et établie,

sans inquiétude chez les praticiens expérimentés et connus.

-

-

-

-

-

Encadré 3 : Propos du Professeur Kogblevi Aziadomè sur la valeur de la recherche endogène

«Vous savez, on n'est jamais prophète chez soi. (…). Je trouve que la médecine traditionnelle
a beaucoup de potentialités. Mais malheureusement, cela est vu de façon dédaigneuse du
côté de la médecine moderne. Je suis d'accord avec l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS)
qui dit que si les tradithérapeutes ont pu traverser des milliers d'années, c'est qu'il y a quelque
chose qu'ils apportent aux populations. Donc, essayer de balayer du dos de la main les
découvertes de ces tradipraticiens, est une erreur surtout au moment où l'occident qui a
"chimisé" la santé avec des médicaments pharmaceutiques, revient maintenant sur l'utilisation
des feuilles et des minéraux. L'occident a compris que pour affronter certains maux, il faut ce
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qui est naturel. Le danger pour l'Afrique, c'est qu'elle se laisse encore coiffer par l'occident
dans la recherche en pharmacopée. C'est à nous intellectuels de pouvoir nous joindre aux
tradithérapeutes en corrigeant leurs faiblesses. Car rien n'est parfait en matière de recherche.
Il faut arriver à les soutenir dans la recherche et ceci est valable aussi bien pour le VIH-Sida que
pour les autres maladies telles que le paludisme, la tuberculose, le diabète et l'hypertension.
Il faut que toutes les médecines se mettent ensemble pour que nous arrivions à gagner le
combat contre la pandémie du Sida.»

Professeur Kogblevi Aziadomè, dans Fraternité du 11 décembre 2007

Encadré 4 : Philibert Dossou Yovo, obtient le soutien du gouvernement.

L'institution française de la propriété industrielle a décerné au docteur Jérôme Fagla
MEDEGAN du Bénin un brevet de découverte pour la mise au point d'un médicament
dénommé "VK 500" pour le traitement de la drépanocytose, une pathologie répandue en
Afrique et dans le monde. "C'est la première fois dans l'histoire que l'Institution française
de la propriété industrielle accepte la découverte faite par un chercheur d'origine africaine,
surtout dans le domaine des médicaments".
Le gouvernement béninois a loué la persévérance et le professionnalisme du Dr Fagla
MEDEGAN pour qui cette consécration est le couronnement de plusieurs années de
recherches faites de péripéties de toutes sortes, et la reconnaissance de ses capacités avérées.
Le gouvernement a exhorté les autres chercheurs à poursuivre leurs efforts pour insuffler à
la recherche un dynamisme nouveau pour le bien-être des populations et le développement
de l'économie nationale. Malheureusement, c'est un laboratoire français qui a accepté de
mettre en fabrication ce médicament qui sauvera la vie aux 200.000 Africains qui meurent
chaque année à cause cette affection"

Encadré 5 : Jérôme Fagla Médégan invente le premier remède contre la drépanocytose.

Après des années de recherche, vient enfin pour Philibert Cossi Dossou-Yovo, le moment
de la gloire. En effet, avec le gouvernement du changement, tout porte à croire que la
recherche dans notre pays avance à pas de géant. Après la reconnaissance du VK500 du
Docteur Fagla MEDEGAN traitant la drépanocytose, c'est "le Linkpeyo" de Philibert Cossi
DOSSOU-YOVO qui retient l'attention particulière du gouvernement à travers l'intérêt du
ministre de la santé pour ce produit. Selon le guérisseur Philibert Cossi Dossou-Yovo, le
ministre de la santé, le Dr Kessilé Tchala a manifesté un très grand intérêt au produit en lui
donnant l'autorisation d'exercer et d'installer dans les hôpitaux une unité de distribution
et de traitement du VIH-Sida. De plus, la présidente du Comité National de Lutte contre le
VIH-Sida (CNLS), Valentine Kiki Médégan a rendu la semaine dernière une visite au
guérisseur dans le but de le féliciter et d'apporter tout son soutien à cette recherche en
médecine traditionnelle. Par ailleurs, pour ce qui est de la sécurité de l'homme, des
instructions ont été données par les autorités pour assurer de jour comme de nuit sa garde.
Source : www.fraternite-info.com/article_pdf.php3?id_article=207
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Encadré 6 : API-BENIN : Recherches de MM. Valentin AGON et Célestin KINNOUDO
dans le domaine du paludisme et du VIH-Sida.

Face au constat que, chaque jour en Afrique, le
paludisme fait des ravages, surtout au niveau
des enfants de 1 à 7 ans et des femmes
enceintes, API-BENIN4  a mené des recherches
sur les plantes. Ces recherches ont abouti en
2005 à un principe qui a un effet immédiat sur le
paludisme. En 2 ou 3 jours, la densité parasitaire
du plasmodium est vite éliminée. Une seule
cuillère à soupe élimine au moins 300
plasmodiums selon les recherches menées par
API-BENIN. Le produit mis au point pour le
traitement du paludisme est nommé API-Palu
et donne déjà de très bons résultats.

Au regard de l'ampleur du VIH Sida et de ses
conséquences pour notre société, API-BENIN a
fait plusieurs recherches qui ont conduit à un
produit breveté : Apivirine. Le produit de API-
BENIN est une réponse africaine à la pandémie
du VIH/Sida, selon les inventeurs, qui trouvent
qu'il est vraiment temps que l'Afrique puisse
se prendre en charge dans le domaine de la
santé. Le produit mis au point par API-BENIN
est une substance tirée d'une plante et qui
baisse les charges virales et restaure les CD4

du sang du malade. Pour les promoteurs de
API-BENIN, l'infection au VIH/Sida est
souvent comparée à un feu de brousse.
L'amplitude du feu représente la charge
virale et l'espace déjà brûlé représente les
CD4 du corps éliminés par le virus. Si le feu
s'éteint et que les condi-tions climatiques
sont favorables, les herbes vont repousser.
Si on diminue la charge virale, les CD4 se
restaurent à condition que le malade se
nourrisse bien. Ainsi, pour apprécier les
produits de API-BENIN, il faut bien
évidemment utiliser ces deux paramètres
biologiques.

Pour un malade infecté, il faut deux analyses
: la première c'est la charge virale. On
quantifie le nombre de virus dans le corps
du malade  à l'instant «T». On utilise le
produit, baptisé  « API-Sida »  ou Apivirine,
pendant quelques semaines et on refait la
même analyse pour apprécier la capacité
antirétrovirale du produit. Deux à quatre
mois après, on peut faire une autre analyse
pour les CD4 pour voir si l'immunodéficience
qui était constatée est en net recul.

4API-Bénin international est une organisation qui au départ s'est lancée pour la valorisation des abeilles, parce que c'est une
ressource inexploitée, pour ne pas dire une richesse inexploitée. Des abeilles, API-BENIN s'est tournée vers les plantes pour la
simple raison que les plantes sont aussi une ressource inexploitée. API-BENIN travaille à mettre en valeur le capital végétal de
l'Afrique qu'elle baptise " l'or vert " de l'Afrique.

Certains chercheurs ont manifesté la volonté d'accorder la propriété et l'exclusivité de
l'exploitation industrielle de leurs inventions à l'Etat béninois qui devrait les appuyer
financièrement et techniquement dans la protection de ces propriétés intellectuelles et
industrielles. Malheureusement, non seulement l'Etat ne les aide pas dans leurs recherches
mais il traîne les pas d'une part, à les appuyer financièrement et techniquement pour la
protection de leurs inventions et d'autre part, à mettre en place les protocoles de validation
pouvant permettre à ces derniers d'obtenir l'autorisation de mise en consommation locale
des produits de la recherche pharmaceutique endogène.
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C'est pourquoi, au regard de tout ce qui précède, le réseau Social Watch Bénin recommande :

"A l'endroit du gouvernement, l'accélération de la mise sur pied du protocole de
validation des thérapies traditionnelles ;

"A l'endroit du parlement, le vote d'une loi favorisant la valorisation de la médecine
traditionnelle, ses praticiens et produits ;

"A l'endroit de la société civile, la prise d'initiatives devant aboutir à faire porter par un
député une proposition de loi qui favorise la prescription et l'utilisation des produits de
la médecine traditionnelle.

1.4- La contribution de la recherche à la réduction de la mortalité maternelle
et néonatale

Selon une communication présentée en 2007 lors d'un Symposium5  sur l'état de la recherche
au Bénin en matière de réduction de la mortalité maternelle et néonatale à partir d'une
étude réalisée courant novembre-décembre, Monsieur Sourou GBANGBADE (PhD)6  a mis
en évidence la diversité et la richesse des recherches réalisées au Bénin dans le domaine de
la réduction de la mortalité maternelle et néonatale. Cette étude lui a permis d'obtenir les
principaux résultats suivants :

au total 118 travaux de recherche ont été recensés sur tout le territoire national sur 11
ans en matière de réduction de la mortalité maternelle et néonatale, soit une moyenne
de 11 études par an ;

les thèses et mémoires représentent près des deux tiers de la production de travaux de
recherche au Bénin ;

les principaux thèmes des études réalisées au Bénin de 1996 à 2006 ont porté par
ordre décroissant sur les soins obstétricaux d'urgence, les soins prénataux et les
accouchements, et la mortalité maternelle. Les problèmes relatifs aux nouveau-nés
semblent avoir été moins étudiés au cours de ces dix  années ;

la majorité des recherches peut être assimilée à la recherche sur les systèmes de santé ;

-

-

-

-

-

-

-

-

5Symposium de réflexion et d'échanges sur le dialogue entre chercheurs et décideurs pour la réduction de la mortalité
maternelle et néonatale au Bénin, Cotonou 16-17 janvier 2007
5Consultant International
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une inégalité dans la répartition spatiale des études réalisées car, deux départements (Littoral
et Atlantique), concentrent plus de la moitié des travaux réalisés de 1996 à 2006 ;

près des deux tiers des investigateurs sont des étudiants qui doivent réaliser des travaux
de recherche pour l'obtention de leur diplôme académique ;

la plupart des documents recensés ont été archivés dans des centres de documentation
de quelques institutions du pays ;

sur les 118 travaux de recherche recensés, seulement 33 (28%) ont une source de
financement connue. Parmi ces sources de financement déterminées, plus de 43%
proviennent de l'USAID;

le besoin et la décision de recherche proviennent en général des partenaires au
développement et autres bailleurs de fonds ;

la recherche en matière de réduction de la mortalité maternelle et néonatale est en
grande partie financée par les partenaires au développement et par l'extérieur. L'apport
financier du gouvernement béninois à la recherche en matière de réduction de la
mortalité maternelle et néonatale est presque inexistant.

l'inexistence de mécanismes formels de dissémination des résultats de recherche;

les produits de recherche sont très peu utilisés au Bénin.

-

-

-

-

-

-

-

-

Encadré 7 : Extrait du rapport final du Symposium de réflexion et d'échanges sur le dialogue
entre chercheurs et décideurs

«En République du Bénin, le taux de mortalité néonatale stagne autour de 38 décès pour
1.000 naissances vivantes depuis plusieurs décennies. Et pourtant, les analyses et recherches
menées au cours de cette dernière décennie ont prouvé que la majorité des décès maternels
et néonatals peut être évitée. (…). La recherche figure en bonne place parmi les interventions
pouvant contribuer à la réduction de la mortalité maternelle et néonatale dans les pays en
développement. Or, les nombreux travaux de recherche effectués parfois à grand frais dans
le domaine de la mortalité maternelle et néonatale, sont souvent inaccessibles et / ou
inexploités par les décideurs.»

Rapport Final du Symposium de réflexion et d'échanges sur le dialogue entre chercheurs et
décideurs pour la réduction de la mortalité maternelle et néonatale au Bénin, Cotonou, 16-
17 janvier 2007.
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Ce rapport reprend ici certaines recommandations pertinentes de cette étude et suggère.

A l'endroit du Ministre de la Santé :

Faire de la recherche en santé une priorité au Bénin;

Doter la Direction de la Recherche en Santé (DRS) de moyens humains, matériels,
financiers en vue de l'accomplissement diligent de sa mission;

Allouer des ressources subséquentes à la Direction de la Santé Familiale pour la recherche
en matière de réduction de la mortalité maternelle et néonatale (RMMN) ;

Définir et mettre en place un cadre national et un processus de dialogue permanent
entre décideurs politiques et chercheurs en matière de réduction de la mortalité
maternelle et néonatale ;

Mettre en place un mécanisme de motivation des chercheurs en matière de réduction
de la mortalité maternelle et néonatale ;

Définir une politique nationale de documentation et d'archivage des produits de la
recherche en matière de réduction de la mortalité maternelle et néonatale ;

Définir une politique nationale de dissémination et d'utilisation des produits de recherche
(mémoires, thèses, et autres recherches) ;

Mettre effectivement en place le comité national d'éthique en matière de recherche
en santé.

A l'endroit du Gouvernement :

Allouer des ressources financières subséquentes à la recherche en santé en général, et
la recherche dans le domaine de la santé maternelle et néonatale en particulier ;

Impliquer les chercheurs à toutes les étapes du processus de politique de santé.

A l'endroit du Parlement :

Envisager les possibilités de rencontres entre le monde des chercheurs et le Parlement
pour des échanges sur les résultats des recherches et sur les recherches en cours;

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Etablir une bonne collaboration entre le monde des chercheurs et le Parlement en
demandant aux chercheurs de mettre à la disposition des Députés, dans leur centre de
documentation, les résultats obtenus après chaque étude conduite à terme.

A l'endroit des chercheurs dans le domaine de la mortalité maternelle
et néonatale

Impliquer le Ministère de la Santé à toutes les étapes du processus de la recherche.

1.5- Les initiatives technologiques dans le cadre de l'amélioration du cadre de vie

Les secteurs de l'environnement, de l'eau, de l'assainissement et de l'habitat relèvent tous du
domaine majeur de la réduction de la pauvreté par l'amélioration du cadre de vie au Bénin.

Plusieurs initiatives de recherche se sont intéressées à la promotion d'un environnement
durable. Ayant a priori ou a posteriori comme but de participer au maintien de
l'environnement, les différentes actions de recherche ont permis de faire le point des
potentialités en ressources naturelles locales (habitat),  l'inventaire des ressources
phytogénétiques, les incidences des activités agraires sur l'environnement, l'état de la
pollution de l'air, de l'eau, etc. Elles ont permis également d'acquérir des capacités en
gestion des déchets, de bénéficier de la mise à disposition de nouvelles sources d'énergie,
de mieux connaître les ressources animalières maritimes et continentales en vue d'une
meilleure exploitation, etc.

1.5.1- Les apports de la recherche à la sauvegarde de l'environnement

Dans le cadre spécifique de la sauvegarde de l'environnement, plusieurs études ont été
menées, tant  par les centres de formation universitaires (les Ecoles polytechniques
d'Abomey-Calavi, le Département de Géographie et d'Aménagement du Territoire, la Faculté
des Sciences Agronomiques, la Faculté des Sciences Techniques, l'Institut des Sciences
Biomédicales Avancées, l'Université Catholique de l'Afrique de l'Ouest, etc.) que par les
structures de recherche privées ou publiques telles que : l'Institut International d'Agriculture
Tropicale, l'Institut National des Recherches Agricoles du Bénin, l'ABE, l'OBEMINES, l'OBRGM,
le COPHARBIOTEC, les ONG Bethesda, Songhaï, Eco-Bénin, Nature Tropicale, etc.

Comme exemples, on peut citer les travaux de lutte biologique du centre IITA dans le cadre
des invasions acridiennes, la mise au point de la lutte intégrée des cultures, de l'amélioration
de la culture du manioc, de la lutte contre la cochenille du manguier. Spécialisé dans la
promotion de la lutte biologique, l'IITA travaille à la réduction de la pauvreté par ses

-

-
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recherches sur la réduction de la pression anthropique sur l'environnement, la préservation
des espèces (dont certaines sont utilisées au besoin dans les luttes), l'amélioration des
cultures en vue d'une meilleure rentabilité des productions. C'est dans cette optique que le
centre inscrit ses activités de recherche et d'élaboration de bio pesticides (extraits aqueux
ou cultures bactériennes inoffensives pour l'homme et l'environnement).

D'autres études d'importance sont celles exécutées par les laboratoires de l'INRAB, de la
DGAT et de l'ISBA dans le cadre de la lutte contre la pollution des cours d'eau du Bénin et
de la pollution atmosphérique dans les grands centres urbains. Toujours dans le souci
d'amener l'autorité politique et les populations à de meilleurs comportements, il a été réalisé
une étude pour apprécier les conséquences de l'exposition quotidienne à la fumée sur les
gènes et calculer de ce fait les risques de transmission de nouvelles maladies héréditaires à
cause de la pollution atmosphérique.

A ces études, il faut ajouter les recherches (agronomiques, géologiques, etc.) qui ont permis
d'entamer l'inventaire des ressources environnementales au Bénin, de proposer des recours
à des phytomédicaments en alternative aux molécules synthétisées, etc.
Les résultats de ces études sont soigneusement rangées dans les placards des
administrations des facultés (à l'exemple de ce système de pompage éolien resté sans
application alors que le problème de la maîtrise de l'eau se pose avec acuité) ou dans le
meilleur des cas sont réduits à des ouvrages-guides.

A côté des recherches des centres universitaires ou des institutions affiliées, les ONG locales
et internationales ont permis également de disposer de nombre de connaissances sur
l'environnement et le développement de compétences pour la résolution des problèmes
environnementaux. Dans cette lancée, on peut inscrire les travaux de recherche du centre
Songhaï en ce qui concerne la gestion des rejets fécaux, les études d'identification des
espèces animalières migratrices présentes au Bénin (cas des tortues et des baleines) menées
par l'ONG Nature Tropicale, les études de faisabilité de la gestion des déchets, les études
d'impact environnemental dans le cadre de la gestion des déchets divers, etc.

Les différentes recherches dans le cadre de la sauvegarde de l'environnement couvrent
plusieurs domaines qui demeurent encore des défis pour la recherche tels que : la fragilité
des écosystèmes, la gestion et la protection du couvert végétal, la pollution atmosphérique,
la gestion des déchets, la pollution de l'eau, la protection de la faune et de la flore, le
changement climatique, la planification et l'aménagement des sites d'écotourisme, la lutte
biologique, l'intermédiation sociale, l'assainissement, etc.
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1.5.2- Les apports de la recherche à l'accès à l'eau

Certaines personnes enquêtées ont déclaré qu'il existe une recherche dans le domaine de
l'eau au Bénin. Cependant, les unités de recherche sont très rares. La recherche dans le
domaine de l'eau révèle trois options :

la recherche pour étude d'impact,

la recherche monographique pour la constitution des bases de données,

la recherche action.

Les différents travaux de recherche ont pour centres d'intérêt : la qualité et la quantité de l'eau,
les matériels pour son transport, le gaspillage de l'eau, sa pollution et sa gestion intégrée.

Les paysans, pour leur part, sont ignorés par toute la communauté de la recherche dans
leurs tentatives pour résoudre les difficultés auxquelles ils sont assujettis dans leur milieu.
Toutefois, ils sont ol’bjet d'attention pour le caractère original et touristique que représentent
leurs initiatives privées.  En effet, plusieurs initiatives de recherche en eau potable se sont
appuyées sur les usages endogènes des populations et ont travaillé à l'amélioration qualitative
de ceux-ci.

Aussi, des initiatives artisanales, améliorées et adaptées aux conditions climatiques et
pédologiques des différentes régions permettent-elles aujourd'hui aux populations de faire
efficacement face aux besoins en eau. Ces techniques favorisent, par exemple, la production
de cultures à forte consommation d'eau dans des régions arides ou à forte concentration
de sol argileux.

Il n'existe pas de banque de données pour la recherche en eau, ou du moins pas encore,
mais le PNE (Partenariat National de l'Eau) a commandité un récent travail de constitution
de base de données en la matière.

L'existence d'initiatives privées de recherche dans le domaine de l'eau, les efforts du PNE-
Bénin relatifs aux initiatives paysannes sur le terrain et à la  constitution d'une base de
données, de Protos-Bénin qui œuvre pour la purification des eaux de pluie recueillies en
citernes villageoises ou encore les efforts de la SNV pour améliorer l'accès des populations
à l'eau sont à encourager.

Il urge de créer une structure nationale de coordination et de gestion de la recherche et
des initiatives  privées dans le domaine. Pour une efficacité de cette structure, il est important

-

-

-
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que celle-ci soit constituée dans une logique participative qui réunisse les cadres de
l'administration, les chercheurs universitaires ou experts du domaine, les représentants des
populations (artisans), les représentants des bailleurs de fonds et ceux des ONG intervenant
dans le domaine.

Il faut renforcer la collaboration surtout entre les différents acteurs reconnus, les universités,
les écoles de formation professionnelle, les associations d'artisans.

Une meilleure implication des populations à la base, pour permettre une appropriation
totale des résultats de la recherche et un transfert des technologies aux populations, doit
être envisagée.

1.5.3- Les apports de la recherche à l'accès à un habitat décent

Les domaines de la recherche pour un habitat décent sont l'amélioration des matériaux de
construction,  l'impact des logements sur l'environnement, l'hygiène de base, l'accès au
foncier, le processus de lotissement et enfin les logiques  sociales d'installation des
communautés. La notion de l'habitat se voulant intégratrice des préoccupations d'urbanisme,
d'assainissement et d'hygiène de base, on remarque que les investissements de l'Etat dans
la recherche se concentrent sur la recherche d'impact effectuée par le CNERTP, le SERHAU,
etc. L'Etat intervient par ailleurs dans la recherche monographique où il est très actif et
parfois dans la recherche action à travers l'expérimentation des matériaux nouveaux. La
semaine de l'habitat organisée chaque année sert d'une part de reflets aux nombreuses
initiatives émanant des différents acteurs intervenant dans le domaine, d'autre part, elle se
constitue comme un cadre de recherche complémentaire par le biais des débats-échanges
entre les acteurs participants.  La partie la plus importante de la recherche est effectuée par
les organisations de la société civile et les acteurs privés. A cet effet, les nombreuses initiatives
de BETHESDA/DECAM illustrent bien nos propos. Dans le domaine de l'assainissement (la
gestion des déchets), cette ONG a fait ses preuves au Bénin et constitue aujourd'hui une
référence en la matière. Outre cette ONG, il faut signaler que le CREPA-Bénin s’investit aussi
dans le secteur de l’assainissement. Plusieurs chercheurs des universités ont conduit leur
mémoire sur le thème avec l'appui de cette institution dans l'optique d'améliorer le secteur.

Des efforts sont effectués par d'autres  acteurs, surtout académiques, sur les matériaux
locaux de construction et le type d'habitat approprié aux réalités socioculturelles du Bénin.
Ainsi, les essais effectués sur les briques en terre de barre ont prouvé leur avantage face
aux variations thermiques observées dans le contexte béninois.

Dans un contexte dominé par les érosions côtières, il devenait urgent de trouver des solutions
alternatives, notamment à l'exploitation du sable marin. Les recherches minières conduites
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Encadré 8 : Déclaration d'Addis-abeba sur la science, la technologie et la recherche
scientifique pour le développement

Nous, chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine, réunis à l’occasion de la huitième
session ordinaire de notre Conférence, les 29 et 30 janvier 2007, à Addis-Abeba (Ethiopie) ;

Réaffirmant notre attachement aux principes et objectifs stipulés dans l’Acte constitutif de
l’Union Africaine, et notre engagement commun à réaliser le développement du continent à
travers la promotion de la recherche dans tous les domaines, en particulier en matière de
science et de technologie ;

Déterminés à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de renforcer nos institutions
communes et de les doter des ressources nécessaires leur permettant de s’acquitter efficacement
de leurs mandats ;

Rappelant notre engagement du Millénaire à réaliser le développement durable de notre
continent ;

par les directions spécialisées des ministères de l'urbanisme, de la protection de la nature
et des mines ont permis de déterminer des périmètres de gisements de matériaux locaux.
Mais, la solution de construction avec des papins à base de terre de barre expose également
ses limites par son inadaptation à la construction des grands édifices, solution à la pression
démographique croissante. Il est à relever aussi des nombreux efforts des artisans béninois
qui, en dépit de leur situation peu reluisante, proposent tous les jours aux populations, les
matériaux locaux de construction ou d'équipement dans la logique d'amoindrir le coût de
l'habitat. Malheureusement, l'absence d'une base de données dans le domaine ne permet
pas d'établir un répertoire de toutes ces initiatives afin de les améliorer. De même, la modicité
des ressources et le désintéressement de l'Etat et des bailleurs inhibent toutes les tentatives
de réussites de la recherche dans ce secteur.

L'impact de la recherche sur les populations est resté insignifiant. On observe une réticence
et un caractère réfractaire chez les populations déçues par les années de mauvaise politique
foncière et par l'incapacité des pouvoirs publics  à résoudre le sempiternel problème de
l'inondation et de l'assainissement au Bénin.

De nombreux efforts sont faits dans le cadre de la recherche sur l'eau, l'accès à l'habitat et
l'environnement au Bénin, mais l'absence d'une structure nationale de coordination  et de
gestion composée de tous les acteurs de la vie sociale intervenant dans le domaine, dotée
d'un fonds pour assurer sa politique et qui travaillerait  à repérer toutes les initiatives et en
constituer une base de données constitue la véritable pesanteur handicapant l'amélioration
des conditions de vie des populations.
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Réaffirmant que le peuple africain est plus que jamais déterminé à bannir la pauvreté,
combattre les maladies, améliorer la santé publique, accroître la production agricole et atteindre
les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) ;

Conscients que la réalisation de ces objectifs dépend de la capacité de nos Etats à mobiliser les
moyens scientifiques et technologiques en faveur du développement et de leur volonté d’assurer
un investissement accru et soutenu  à la science, la technologie et l’innovation ;

Reconnaissant la nécessité de développer et de renforcer les institutions africaines pour leur
permettre d’entreprendre des travaux de recherche scientifique permettant de résoudre les
problèmes sociaux et environnementaux et de contribuer ainsi au développement
socioéconomique de l’Afrique ;

Rappelant la décision relative à la seconde décennie de l’éducation pour l’Afrique (2006-2015)
et l’adoption du Plan d’action de ladite décennie ;

Reconnaissant le soutien accordé par les organisations internationales telles que l’UNESCO,
dans le  domaine de la science et de la technologie ;

Nous engageons à :

ENCOURAGER davantage de jeunes d’Afrique à faire des études dans les disciplines
scientifiques, technologiques et de l’ingénierie, et exhorter les Etats membres à accorder
une attention particulière à l’enseignement de la science et de la technologie ;

PROMOUVOIR ET SOUTENIR les activités de recherche et d’innovation et les capacités
humaines et institutionnelles requises ;

VEILLER à une application stricte en Afrique de l’éthique dans les sciences afin de préserver
l’environnement et les ressources naturelles du continent, d’une part et, d’autre part, de
prévenir toutes pratiques nuisibles aux populations africaines ;

RENFORCER  le rôle et redynamiser les universités africaines afin de leur permettre de jouer
un rôle efficace en tant que lieu de promotion de l’enseignement, de la science, de la
technologie et de l’ingénierie et de permettre au public de mieux comprendre les domaines
de la science et de la technologie ;

PROMOUVOIR ET RENFORCER la coopération régionale ainsi que la coopération Sud-Sud
et Nord-Sud, en matière de science et de technologie ;
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ACCROITRE le financement des programmes nationaux, régionaux et continentaux pour la
science et la technologie et soutenir la création de Centres nationaux et régionaux d’excellence
dans le domaine de la science et de la technologie ;

REVITALISER les universités et autres institutions d’enseignement supérieur ainsi que les
structures de recherche scientifique.

Lançons un appel à l’UNESCO et à d’autres organisations bilatérales et multilatérales afin
qu’elles apportent aux Etats membres, aux communautés économiques régionales et à
l’Union Africaine, le soutien nécessaire leur permettant de mettre en œuvre la décision du
Sommet sur la science et la technologie.
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Chapitre 2 :

LA PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE

2.1- La mauvaise gouvernance : obstacle à l'atteinte des OMD et à la mise
en œuvre de la SCRP

La lutte contre la corruption est un important volet de la Stratégie de Croissance pour la
Réduction de la Pauvreté au Bénin (AXE 4 de la SCRP).
La consolidation de la démocratie à laquelle a adhéré le peuple béninois est tributaire de la
promotion d’une bonne gouvernance et d’un renforcement de la gouvernance concertée.
Toutefois, la volonté affichée théoriquement par le Gouvernement en vue d’améliorer la
gouvernance au Bénin ne se manifeste pas sur le terrain.  Certains points relevés par Social
Watch Bénin suscitent des inquiétudes.

2.1.1- L’obligation de rendre compte 

Les rapports entre le Gouvernement et certaines institutions de la République, en l’occurrence
l’Assemblée Nationale, sont assez souvent tendus. Cette situation ne facilite pas les
procédures normales d’obligation de rendre compte de la gestion publique aux populations
conformément à la Constitution et à la Charte du Gouvernement.

L’obligation de rendre compte, des autorités publiques aux populations, prônée par le
gouvernement  ne semble pas répondre aux objectifs d’échanges réels entre les populations
et leurs autorités, échanges qui constituent la base de la gouvernance concertée, compte
tenu de la précipitation qui marque les rencontres, mais surtout de l’utilisation de ce creuset
par le gouvernement pour entériner certaines décisions prises à l’avance pour contourner
les prérogatives d’autres acteurs de la vie publique, dont surtout les syndicalistes et les
députés.

L’Assemblée Nationale organise très rarement des creusets de compte rendu au peuple
dont elle émane (en dehors de quelques diffusions médiatiques qui passent souvent tard
dans la nuit).
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2.1.2- La reddition des comptes 

Une autre faiblesse de notre système de gestion nationale, est l’absence quasi totale de la
reddition des comptes publics. La spontanéité de la reddition des comptes n’est pas encore
ancrée dans les habitudes de nos autorités. Même le Gouvernement du Changement n’a
pas cru devoir répondre à cette obligation malgré les promesses de bonne gouvernance
faites au peuple et la signature d’une Charte de Gouvernement qui y met un accent
particulier.

Par ailleurs, la Constitution investit l’Assemblée Nationale et la Chambre des Comptes de la
Cour Suprême de mandats différents relatifs à la reddition des comptes.

Le budget voté par l’Assemblée Nationale, promulgué et exécuté par le pouvoir exécutif
exige de ce dernier l’obligation de rendre compte de cette gestion. Malheureusement,
cette disposition n’est pas scrupuleusement appliquée au Bénin.

Le Parlement béninois a pu seulement voter la loi de règlement portant sur la gestion
budgétaire des années 1998, 1999 et 2000.

En effet, depuis 1960, en dehors des essais d’apurements non concluants des comptes de
l’Etat, la Chambre des Comptes de la Cour Suprême n’a pu présenter au Gouvernement et
au Parlement que des Rapports sur l’Exécution des Lois de Finances des années 1998 à
2002.

2.1.3- La faible capacité d’exécution du budget 

Elle a pour conséquence un faible taux d’investissement donc un faible accès des populations
aux services sociaux de base.

Le retard dans la construction et l’équipement des infrastructures des services sociaux de
base découle du  faible taux d’exécution des budgets au fil des années.

Si certaines dispositions sont en train d’être prises pour remédier à la mauvaise gestion des
ressources publiques en vue d’une exécution optimale du Budget, il faut remarquer que
l’administration publique continue d’entretenir des comportements qui constituent les
véritables causes de cette mauvaise performance, notamment :

L’improvisation des dépenses publiques sans analyse pertinente préalable de leur
incidence sur les finances publiques ;

-
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Le changement répété du nombre et de la dénomination des Ministères occasionne
une grande mobilité des acteurs, nuisible aux actions durables de développement ;

la lenteur dans la nomination des régisseurs et autres agents comptables publics dans
les cabinets ministériels en perpétuelles mutations, et qui provoque les retards dans les
prises de décisions de la chaîne des dépenses ;

la forte politisation de l’administration, caractérisée par la prolifération des activités
politiques chez les cadres de la fonction publique, qui prennent le pas sur le travail
technique de développement requis ;

l’ensemble de procédures parfois complexes, mal assimilées par les acteurs de la chaîne
des dépenses, ainsi que les procédures de passation des marchés publics lourdes,
compliquées et peu transparentes ;

le retard dans la régularisation des fonds mis à disposition par procédure exceptionnelle
ou Ordre de Payement (OP) autrefois dénoncé persiste encore.

Pour inverser la tendance et relever les défis à ce niveau, les recommandations suivantes
sont formulées à l’endroit des ministères :

La cellule de suivi-évaluation de chaque ministère devra au début de chaque gestion
élaborer, faire valider par les structures compétentes et rendre publics :

le plan de travail annuel,

le plan de passation des marchés publics,

le plan de consommation des crédits.

Chaque ministère doit :

rédiger et rendre publics périodiquement les différents rapports d’exécution du
budget et le rapport de performance ;

Veiller à transférer effectivement aux communes les ressources et s’occuper
prioritairement des grands projets à envergure nationale ;

Promouvoir le contrôle citoyen de l’action publique par la pratique de la gestion axée
sur les résultats où le citoyen doit considérer la chose publique comme le bien de tous ;

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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mettre tout en œuvre pour exiger des prestations de qualité de l’administration, une
utilisation judicieuse des ressources publiques qui garantisse l’atteinte effective des
populations bénéficiaires dans un contexte de réduction de la pauvreté.

poursuivre les actions de réforme dans le sens de l’allègement des procédures, du
renforcement de capacité des acteurs et surtout de l’assainissement des finances
publiques dans le but de l’amélioration des indicateurs relatifs aux délais de paiement
et aux délais de passation des marchés

nommer à temps les coordonnateurs et régisseurs

former les acteurs sur les procédures

développer les capacités d’anticipation et de pro activité.

2.1.4- La lutte contre la corruption 

Le Gouvernement du Bénin a adopté un Plan Stratégique National de Lutte contre la
Corruption et a finalisé une enquête à ce sujet.

L’avènement du régime actuel, dit du « Changement », a porté les prémices d’une lutte
engagée contre la corruption. Cette lutte est, aux dires du Chef de l’Etat, « non négociable ».
L’historique marche verte contre la corruption organisée par le Chef de l’Etat au cours de
l’année 2007 a conforté cette volonté politique et redonné espoir à tous ceux qui se sont
engagés dans la lutte contre la corruption. Il s’agit à présent de mettre en pratique la volonté
politique exprimée par le Gouvernement qui n’est pas à ce jour perceptible sur le terrain.

En effet, des mois après, il n’est pas possible pour la majorité des Béninois de constater
que la corruption a régressé car les pratiques autrefois dénoncées s’observent toujours
dans l’administration béninoise. Il s’agit de :

l’impunité,

les pots de vins,

les trafics d’influence pour accorder des marchés,

les licenciements pour dénonciation de malversations,

les détournements de deniers publics, des agents soudoyés pour minimiser les impôts à payer,

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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les nominations de cadres de familles parentes, alliées et amies ou du même bord
politique qui ne respectent pas les critères  exigés par les textes,

l’utilisation abusive des moyens de l’Etat à des fins personnelles ou partisanes,

les locations de bâtiments pour des structures de l’administration à des coûts mensuels
qui dépassent tout entendement et violent les recommandations faites par le répertoire
des prix fixés pour les locations des bâtiments administratifs,

les marchés de gré à gré, etc. ; la liste n’est pas exhaustive.

-

-

-

-

Encadré 9 : Extrait d'une déclaration de Jean-Baptiste Elias sur la corruption

« Des textes ont été élaborés, des institutions
ont été mises en place et des critères ont été
définis. Seulement dans l'application, il y a eu
problème. A titre d'illustration, nous avons le
décret 2006-68 du 14 juin 2006, fixant les
structures types des ministères, les critères de
nomination des directeurs de cabinet, des
directeurs adjoints de cabinet, …  Ces derniers
doivent être des cadres A1 ou équivalent et
avoir 15 ans d'ancienneté.  Ce qui suppose
qu'ils ont déjà fait la moitié du parcours de
leur carrière et qu'ils ont une certaine somme
d'expériences à faire valoir. Le même décret
dit également que les directeurs centraux
doivent être des cadres A1, et avoir au moins
dix années d'ancienneté. Au cours de notre
conférence de presse du 09 juillet 2008, nous
avons eu à préciser que beaucoup de
directeurs de cabinet, de directeurs adjoints
de cabinet, de secrétaires généraux de
ministères et de directeurs centraux ne

remplissent pas les critères contenus dans
ce décret. Or, pour un véritable
développement, il faut mettre l'homme qu'il
faut à la place qu'il faut. Un second exemple,
c'est le cas des inspecteurs  généraux des
ministères. Selon le code d'inspection
générale, l'inspecteur général d'un
ministère, est un contrôleur qui doit  être en
fonction pour trois ans, renouvelable une
fois. Cependant, des inspecteurs généraux
de certains ministères ne font même pas
deux ans avant que leur ministre ne les
remplace.  La bonne gouvernance et la lutte
contre la corruption ont ainsi pris un coup. Il
importe que le Chef de l'Etat reprenne les
choses en main, qu'il respecte la loi et la
fasse respecter.»

Jean Baptiste ELIAS, dans une interview au
Quotidien «La Nouvelle Tribune», du 05 Août
2008.
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Le Président du FONAC1, M. Maximilien Sossou-Glo, lors de la célébration de la journée
nationale de lutte contre la corruption, en décembre 2008 a exprimé la déception de la
société civile au sujet de la lutte contre la corruption au Bénin, car malgré les dénonciations,
les résultats d’enquête sur des faits avérés de corruption, le gouvernement ne manifeste
aucune volonté politique pour traquer et punir ceux qui trempent dans les dossiers scabreux.
« Il s’agit plutôt de proclamer la déception quant à la volonté politique du gouvernement
de lutter contre la corruption ». Ainsi l’espoir suscité par le pouvoir actuel s’est vite émoussé.
A contrario, des citoyens estiment que la lutte contre la corruption porte des fruits si l’on
tient compte du fait que le Budget Général de l’Etat qui dépasse désormais les mille milliards,
est le signe patent du succès de l’assainissement des finances publiques et de la lutte contre
la corruption. Mais à quoi serviraient les retombées positives de l’assainissement des finances
publiques, si la réduction du train de vie de l’Etat et la suppression d’institutions budgétivores
sont reportées aux calendes grecques ? L’assainissement des finances publiques serait stérile
s’il est absorbé par les nouvelles formes déguisées de la corruption et par les dépenses
faramineuses (comme la réfection du Palais des Congrès  et du CIC à plus de 7 milliards, la
fête de l’Indépendance à plus de 3 milliards, la lutte contre l’érosion côtière à plus de
trente milliards). La hausse de certaines dépenses, nouvelle trouvaille de l’administration
publique, devient un subterfuge pour échapper à la lutte contre la corruption. Une pratique
qui obère dangereusement l’avenir de la prospérité partagée et surtout l’atteinte des OMD
et de la SCRP.

Il est à espérer que les projets ou propositions de loi pour renforcer l’arsenal juridique de la
lutte contre la corruption qui attendent d’être votés par les honorables députés pour mieux
assainir la gestion des ressources publiques au Bénin voient enfin le jour.

2.1.5- Le respect des Droits de l’Homme 

La Ligue des Droits de l’Homme au Bénin (LDHB) a dressé un bilan peu élogieux pour le
Bénin à la faveur du 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.
Son Président, M. Julien Togbadja, a dénoncé à l’occasion, le recul du pays dans les domaines
de la presse (la censure par les médias de service public des débats contradictoires ou de
déclarations non favorables au pouvoir en place), de la justice et de la détention, la lutte
contre la corruption sélective (servant parfois de prétexte à des règlements de comptes
politiques).

7Front des Organisations Nationales Anti Corruption.
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«Amnesty International de par son rapport 2008 a déploré les conditions de détention des
prisonniers au Bénin. Le secrétariat international a également déploré le décès de deux
citoyens à Ouidah suite au passage du cortège présidentiel. Egalement, nous déplorons le
recours abusif des forces de l'ordre à la violence dans le cadre de leur rôle de maintien de la
sécurité. Il faut aussi souligner que les droits économiques sociaux et culturels sont violés à
profusion. Ce qui n'est pas normal de nos jours. Toujours dans ce registre il convient de
déplorer le recul de plus en plus observé de l'approche genre. Au regard de tout ce qui
précède, nous pouvons dire que l'état des lieux des droits de l'homme au Bénin est statique
par rapport au passé.»

Mme Morèle Dehy, de la section béninoise de Amnesty International : Interviewée par le quotidien
Le Progrès, au lendemain de la commémoration des 60 ans de la Déclaration Universelle des
Droits de l'Homme en décembre 2008.  http://www.leprogres.info/spip.php?article 251.

2.1.6- La décentralisation : le transfert des ressources est loin de devenir une réalité

Les dotations budgétaires du Fonds d’Appui au Développement des Communes (FADeC,
fonctionnement et investissement) dans le projet de Loi de Finances 2009 sont largement
en deçà des besoins immédiats et des attentes légitimes des communes. Elles n’expriment
pas une manifestation de la volonté du pouvoir central de transférer les ressources aux
communes et ne facilitent pas la gouvernance locale et l’enracinement de la démocratie à
la base.

Cette volonté est d’autant moins manifeste que certaines dépenses inscrites au compte de
certains ministères devraient déjà voir leurs dotations transférées aux communes, si tant
est que la volonté politique est engagée pour un transfert progressif et graduel aux
communes. Ceci contribuerait à une meilleure consommation des ressources budgétaires
que le gouvernement a des difficultés à utiliser. Il s’agit des Ministères de l’urbanisme, du
transport et des travaux publics qui devraient jouer un rôle d’appui-conseil et de supervision,
et transférer déjà aux communes concernées les ressources (la construction du marché de
Dassa Zoumé ; le programme de réalisation à Porto Novo d’infrastructures relatives au
cinquantenaire de l’indépendance ; l’assainissement et l’aménagement des villes d’Abomey,
de Kandi et de Kétou ; la réhabilitation de la ville d’Abomey ; la construction des collecteurs
primaires dans les bassins AA et XX de Cotonou ; etc.)

Il en est de même pour les ministères de l’enseignement maternel et primaire, de
l’enseignement secondaire et de la formation professionnelle, le ministère de la jeunesse,
des sports et loisirs, le ministère de la santé, le ministère de l’environnement et de la protection
de la nature, le ministère de l’eau et de l’énergie, qui refusent de transférer aux communes
leurs compétences en matière de maîtrise d'ouvrage.

Encadré 10 : Point de vue de la section béninoise d'Amnesty International
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Encadré 11 : Réalisation des OMD par la Bonne gouvernance

La première des quatre raisons générales de la non-réalisation des OMD tient à la mauvaise
gouvernance, caractérisée par la corruption, la médiocrité des choix de politiques économiques
et le non-respect des droits de l'homme. Une bonne gouvernance est nécessaire pour réaliser
les OMD. Les domaines suivants doivent faire l'objet d'une attention particulière :
- Promotion de la légalité
- Promotion des droits politiques et sociaux
- Administration publique efficace et comptable de ses actes
- Adoption de politiques économiques judicieuses
- Soutien fourni par la société civile. Les pouvoirs publics ont la responsabilité particulière
de veiller à ce que la société civile ait bien la liberté politique nécessaire pour exprimer son avis,
qu’elle puisse participer à l'organisation et à l'examen des stratégies reposant sur les OMD et
disposer de l'espace institutionnel nécessaire pour concourir à la mise en œuvre des stratégies
d'investissement public.
Investir dans le Développement (Millennium Project).

2.2-    La Gouvernance concertée pour une meilleure implication des populations
 dans le développement

Depuis l’avènement du renouveau démocratique au Bénin en 1990, la participation
populaire aux prises de décisions s’est limitée essentiellement à l’organisation des élections
des représentants du peuple dans certaines Institutions de la République. La concertation
avec les populations et leurs organisations sur les problèmes de développement n’a pas
été la priorité majeure des premiers gouvernements de l’ère de la démocratie.

Le Bénin ayant d’une part adhéré puis ratifié les conventions relatives aux Droits de l’Homme,
accepté de mettre en œuvre les Stratégies de Réduction de la Pauvreté recommandées
par la Banque Mondiale et le FMI d’autre part, enfin adopté la Déclaration du Millénaire et
celle de Paris, il s’impose donc, dans le cadre de la gestion démocratique du pouvoir, de
trouver les voies et moyens pour dynamiser la participation citoyenne à l’élaboration et au
suivi des politiques publiques de développement.

La création du Haut Commissariat à la Gouvernance Concertée est l’un des résultats des
efforts du gouvernement dans sa volonté de promouvoir la contribution des populations à
l’amélioration de la gestion publique.
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2.2.1  - Les contraintes/faiblesses  de la gouvernance concertée au Bénin face à
            l’atteinte des OMD

Faible fonctionnement des structures de concertation mises en place sur toute l’étendue
du territoire national ;

Non internalisation du concept par les personnes chargées de faciliter le processus de
gouvernance concertée ;

Existence de limites légales à la pratique de gouvernance concertée (la Constitution et
les textes sur la décentralisation ouvrent très peu la voie à la concertation) ;

Faible volonté d’appropriation de l’approche de concertation par les autorités publiques
d’une administration béninoise habituée au commandement depuis 1960 jusqu’à
l’avènement de la démocratie en 1990 ;

Faible implication directe des populations à l’élaboration des politiques de
développement ;

Responsabilisation sociale qui n’est pas encore entrée dans les mœurs des acteurs du
développement à tous les niveaux ;

Manque de patriotisme de la part des responsables à divers niveaux et des populations
à la base ;

Inexistence de textes pour contraindre les autorités, le gouvernement, les municipalités
à adopter une approche participative en matière de gouvernance ;

Difficultés d’accès aux sources d’information dues parfois à l’indisponibilité des cadres
politico administratifs, généralement en nombre insuffisant ;

Inexistence de moyens légaux de pression aux mains des populations pour exiger des
comptes rendus sur la gestion des ressources publiques en dehors des affichages ;

Analphabétisme des populations et faible intérêt pour le contrôle des actions publiques ;

Faible capacité d’analyse des populations à la base ;

Forte implication du gouvernement dans les activités des organisations de la société
civile (volonté de transformer certaines OSC en griots du pouvoir, ingérence dans
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l’organisation des OSC etc.) qui favorise le clientélisme, l’opportunisme et biaise les
résultats de concertation ;

Faible capacité des OSC à financer leurs stratégies de vulgarisation du concept de
gouvernance concertée ;

Forte dépendance des OSC par rapport aux partenaires financiers pour le financement
des activités visant une amélioration des pratiques de bonne gouvernance ;

Faible maîtrise des principes démocratiques liés au respect des droits de l’homme aussi
bien par les autorités que par les populations ;

Guerre de leadership entre les structures censées mener des actions de vulgarisation
des pratiques de gouvernance concertée.

2.2.2 - Les atouts/opportunités de la gouvernance concertée au Bénin

Accès à l’aide auprès des partenaires financiers conditionné par la mise en œuvre des
pratiques de gouvernance concertée ;

Volonté politique clairement affichée au niveau central ;

Effort de mise en place des structures de concertation sur toute l’étendue du territoire national ;

Création du Haut Commissariat à la Gouvernance Concertée ;

Volonté clairement affichée des OSC à collaborer à l’enracinement des pratiques de la
gouvernance concertée auprès des pouvoirs publics et des communautés à la base ;

Disponibilité de certains partenaires financiers pour accompagner les OSC dans la mise
en œuvre des activités de promotion de la bonne gouvernance.

2.2.3-  Les propositions pour l’amélioration de la gouvernance concertée au Bénin

Au Haut Commissariat à la Gouvernance Concertée

Mettre prioritairement à contribution les différentes composantes de la Société Civile
selon les cas pour recueillir les impressions des populations sur le terrain au lieu de
travailler de façon bureaucratique. Ce n’est que comme cela que le HCGC pourrait
avoir un autre son de cloche à proposer à l’administration publique.
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Créer au HCGC un centre de ressources en vue de la centralisation de l’information
politico-administrative, socioéconomique et financière précise sur le pays pour lui faciliter
les relations d’échanges avec tous les ministères.

Créer un groupe de discussion électronique pour le HCGC en vue de recueillir en temps
réel les besoins, doléances et propositions des populations et des OSC en direction des
pouvoirs publics.

Donner au HCGC la possibilité d’organiser des concertations entre les acteurs non-
étatiques et les ministres ou le Président de la République, l’Assemblée Nationale et
d’autres institutions sur les problèmes d’actualité.

Créer des points focaux du HCGC au niveau des ministères, des départements et même
des communes pour décentraliser les séances de concertation à la base sur les politiques
programmes et projets ainsi que les budgets de mise en œuvre.

Aux gouvernements centraux et locaux

Tenir compte des besoins réels des populations et de leurs organisations dans
l’élaboration des projets / programmes et des politiques de développement en leur
faveur en privilégiant la concertation ;

Promouvoir les principes démocratiques en respectant la souveraineté du peuple dans
les prises de décision, le dialogue social et l’obligation de compte rendu à tous les
niveaux ;

Organiser de façon méthodique et périodique de grands débats de concertation sur la
gestion publique en collaboration avec l’Assemblée Nationale et le HCGC..

A l’Assemblée Nationale

Proposer et voter une loi pour allouer des ressources budgétaires suffisantes aux activités
de concertation au niveau de chaque institution, de chaque ministère et de chaque
commune pour soutenir le dialogue et la concertation entre pouvoirs publics et populations
en vue d’apaiser le climat social et induire un développement partagé et équitable ;

Responsabiliser les députés afin qu’ils concertent leur base et surtout les OSC sur les
problèmes de développement tels que les accords de financement avec les partenaires
bilatéraux et multilatéraux, les lois de finances, la gestion des finances publiques par le
pouvoir public.
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Aux partenaires au développement

Respecter la Déclaration de Paris en mettant l’accent sur l’implication des OSC dans la
signature des accords de coopération et en exigeant leur implication dans l’élaboration
et le suivi de la mise en œuvre des politiques de développement et la décentralisation ;

Soutenir l’implication des OSC dans les processus de développement et exiger des
rapports alternatifs périodiques des OSC sur la mise en œuvre des projets/programmes
publics.

Au  secteur privé

Le secteur privé, moteur de l’économie nationale, ne doit pas rester en marge de ces
concertations et doit dire son mot pour l’amélioration du climat des affaires dans le pays.
La gouvernance concertée ayant un coût, la contribution financière du secteur privé est
d’une grande opportunité. La prise en compte par les entrepreneurs des conséquences
sociales et environnementales de leurs activités doit se faire dans la perspective d’amener
les entreprises à mieux contribuer à la réduction de la pauvreté en collaboration avec les
populations et les autorités publiques.

Le secteur privé doit  contribuer à réduire les insuffisances en matière d’éducation et d’instruction
qui affectent la qualité et la quantité du capital humain disponible en finançant les formations
sur le contrôle citoyen de l’action publique et le renforcement de l’État de droit.

A la Société Civile

Défenseur des droits humains, la société civile doit stimuler, provoquer, susciter la démarche
de concertation même dans les conditions les plus difficiles, par un plaidoyer adapté afin
que toutes les parties en sortent gagnantes, pour le développement de toutes les couches
de la population.

Elle doit veiller :

A la mise en place d’un système de sanction efficace en opposition au système de
récompense pour influer sur les actions des autorités ;

Au respect des règles de la responsabilisation des acteurs dans le cadre de la concertation ;

A œuvrer pour l’institutionnalisation de la participation des citoyens aux dispositifs
juridiques ou autres, au niveau local et national.
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A améliorer le degré d’implication, afin que les citoyens soient autorisés à s’ingérer et
à intervenir dans des domaines de l’action gouvernementale généralement tenus sous
silence ou inaccessibles à la société civile ;

A améliorer le degré  de participation d’une plus large gamme d’acteurs.

En définitive, l’amélioration des pratiques de gouvernance concertée pour une accélération
de l’atteinte des OMD est possible. Mais elle ne saurait s’accommoder à la précipitation,
aux revirements spectaculaires dans les décisions prises avec autorité au sommet de l’Etat
et à la volonté de jeter en pâture les acteurs qui véhiculent des messages et visions divergeant
de ceux du pouvoir en place. La gouvernance concertée telle que pratiquée laisse un goût
d’inachevé et d’impuissance chez les acteurs car dans certains cas, la concertation a été le
dernier réflexe du gouvernement en place qui n’y a eu recours que lorsqu’il s’est enlisé
dans des impasses. La gouvernance concertée ne saurait être une œuvre de sauvetage,
mais bien au contraire, elle est un mécanisme bien réfléchi pour obtenir un engagement
collectif autour des OMD. 

2.3- La Gouvernance concertée : les OSC de sept communes du Borgou à l’école
du contrôle citoyen de l’action publique.

La mise en œuvre de la démocratie, de la décentralisation et de la gouvernance locale
nécessite des connaissances de la part des populations qui, en majorité, ignorent les textes
de lois et leur rôle incontournable dans la gestion des affaires publiques de leurs localités.
Pour assurer une bonne gouvernance au niveau local et permettre aux populations et élus
locaux de se tenir les mains pour réaliser les objectifs de développement local, les
organisations de la société civile (OSC) du contrôle citoyen du Borgou ont bénéficié de la
Coopération Suisse un appui technique et financier pour promouvoir le contrôle citoyen
de l’action publique dans un contexte de décentralisation et de gouvernance concertée

dans les communes. La mise en œuvre de cette
action est confiée au réseau Social Watch Bénin
à travers le programme Appui Suisse aux
Organisations de la Société Civile pour le Contrôle
Citoyen de l’Action publique (ASOSC-CCAP) dans
sept communes du département du Borgou à
savoir : Tchaourou, N’Dali, Pèrèrè, Nikki, Kalalé,
Bembèrèkè, Sinendé.

Démarré en juillet 2008, ce programme a déjà
donné  des fruits qui tiennent  la promesse des fleurs.
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En effet, grâce au programme ASOSC-CCAP, les associations se sont rendu compte des
prérogatives qui sont les leurs dans leurs communes, face à certaines défaillances naguère
constatées et pour lesquelles elles étaient incapables de réagir. Les membres des cellules
locales de contrôle citoyen ont bien compris qu’il ne s’agit pas de jouer aux gendarmes
derrière les élus mais d’être, en tant que OSC, capables de critiquer mais aussi de faire des
propositions alternatives aux élus locaux. Ils ont aussi compris que la société civile est un
acteur incontournable de la décentralisation (démocratie et développement à la base) et
qu’elle se doit d’être suffisamment neutre et sans aucune ambition politique, en n’ayant
pour seuls objectifs que le bien-être des populations, le développement et la défense des
populations dont elle est l’interface.

Grâce aux divers renforcements de capacités en termes de formation et d’appui matériel,
ses différentes organisations se sont aperçues de la nécessité de se mettre ensemble, car
disent-elles, « c’est ensemble qu’on est fort pour aller dans les négociations avec ceux qui
dirigent et les amener à comprendre les besoins des populations ». Ce cadre de concertation
entre OSC mis en place par les cellules locales est un creuset dont avaient besoin aussi bien
les OSC que les élus locaux. Les populations de ces communes s’intéressent de plus en plus
aux affaires locales, aux sessions et délibérations du Conseil Communal.

Quelques mois d’activités et déjà des actions avec effets perceptibles sont posées sur le
terrain pour la promotion de la gouvernance concertée :

Des élus locaux sur demande des cellules locales ont concerté les organisations locales
de la société civile et ont dû rendre compte ou donner des informations nécessaires
aux populations sur des sujets sociaux de grande préoccupation à travers des
conférences publiques (Tchaourou, Nikki, Sinendé, N’Dali).

Plus de 75% des cas de mauvaises pratiques de gestion du bien public sur lesquels les
cellules locales ont mobilisé les populations ont reçu un traitement ou une correction
qui ont satisfait les contribuables.

Il a été noté par les OSC et les élus rencontrés lors des missions de supervision du programme
que le nombre d’OSC qui assistent aux sessions des Conseils communaux est en nette
augmentation par rapport aux années précédentes. De plus les OSC manifestent un intérêt
pour avoir copies des délibérations des Conseils afin de faire le suivi.

Les cellules locales ont été même amenées à jouer à la médiation au sein de certains
conseils d’arrondissement où les clivages politiques ne permettaient plus de viser
l’essentiel qui est le développement local. (Cas d’un arrondissement de Tchaourou).
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Nous faisons ici écho de quelques prouesses réalisées par les cellules locales en si peu de
temps en sauvegardant le principe de confidentialité des faits par l’anonymat. Il ressort
des activités des cellules de contrôle citoyen des actions couronnées  de succès qui méritent
d’être citées pour édifier les OSC des autres communes.

Les OSC font un plaidoyer pour la reprise d’un chantier abandonné : la
concertation était nécessaire pour dissiper les appréhensions des populations

Le président de l’association de développement d’un arrondissement dans une commune
ayant constaté que depuis janvier 2008, la construction du marché de bétail d’une localité
était abandonnée, a fait recours à la cellule locale de contrôle citoyen. Après qu’il  a partagé
cette information avec la cellule locale, celle-ci s’est rapprochée du maire de la commune
pour savoir ce qu’il en est concrètement. Suite à cette rencontre avec le maire, il ressort
que l’entrepreneur avait eu un grave accident de circulation. Dès son rétablissement, les
activités ont repris en novembre 2008. Ayant aussi appris que le chef maçon bradait le
ciment du chantier, la cellule locale après investigation a rencontré ce chef maçon qui a nié
les faits ; ce qui n’a pas empêché la cellule locale de lui prodiguer des conseils afin qu’il
s’abstienne de cette mauvaise pratique, au cas où il serait tenté d’y avoir recours.

Une école enfin dotée de son directeur et son personnel

Au cours des conférences publiques qu’une cellule locale a entreprises, les populations
d’un village d’une commune ont déploré le fait que leur école primaire publique soit restée
sans directeur et manquait en plus d’un maître pour la classe de CP.

Après s’être informée sur cette situation, l’équipe de sensibilisation a demandé aux
populations d’adresser une note au bureau de la cellule locale pour mieux agir. Suite à
cette note, le président de la cellule locale a rencontré les autorités afin qu’une solution soit
immédiatement trouvée. Après cette procédure et grâce à l’intervention de la cellule locale,
ladite école primaire publique a eu son directeur et le maître du CP a  également pris
officiellement service.

La fin des délestages provoqués : l’agent indélicat qui plonge les populations
dans le noir a été dénoncé et muté

Un agent de la société béninoise d’énergie électrique s’adonne allègrement à la vente
illicite de gas-oil destiné à l’alimentation du groupe électrogène devant éclairer
l’arrondissement central et les environs d’une commune. La cellule locale ayant été saisie a
adressé une requête aux autorités locales, aux responsables locaux de la société d’énergie
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électrique qui une fois informés ont dépêché une équipe de contrôle sur les lieux ; ce qui a
permis la sanction et la mutation de l’agent indélicat dans un bref délai.

Des fonds réorientés pour faire œuvre utile dans une commune grâce à la tenue
d’une journée portes ouvertes sur l’éducation

Suite aux échecs massifs à différents examens de fin d’année scolaire, les membres de la
cellule locale après réflexion, avaient adressé une lettre au conseil communal pour attirer
son attention sur la nécessité de se pencher collectivement sur la question à travers un
forum, afin de prendre les mesures qui s’imposaient pour un renversement de la situation.
Dans un premier temps, le conseil communal a jugé la démarche utile, mais ne savait pas
où trouver des fonds pour un tel forum. Les membres de la Cellule étaient revenus à la
charge en faisant des propositions concrètes qui ont été examinées et adoptées par le
Conseil. Ainsi, a-t-il été décidé que les fonds qu’une institution mettait à disposition pour
une sorte de fête de fin d’année soient orientés vers l’organisation de journées portes
ouvertes qui, du reste, seraient plus bénéfiques pour les populations. Etant donné que ces
fonds étaient insuffisants, d’autres pistes de mobilisation des ressources ont été explorées.
Les OSC de la commune ont été appelées à contribuer pour boucler le budget. Ses journées
portes ouvertes ont pu se tenir. Elles ont permis de passer au peigne fin tous les problèmes
qui constituent les causes d’échecs massifs dans la commune. Les responsabilités ont été
situées et désormais, chaque acteur, direct ou indirect, de l’éducation dans la commune
apprécie désormais son rôle.

Un collecteur de taxes d’un marché n’apprécie pas le contrôle, mais avec un
chef d’arrondissement acquis au CCAP…

Après la formation organisée à l’intention de la cellule locale Social Watch et  des élus dont
les chefs d’arrondissements, les membres de la cellule locale d’une des sept communes
d’intervention ont eu à descendre dans les arrondissements pour la restitution et installer
des comités d’arrondissement de contrôle citoyen. Ainsi, il y a eu dans un arrondissement,
peu après cette formation, un jeune d’une organisation de base qui s’est donné volontaire
pour surveiller un collecteur de taxes et voir comment il perçoit les taxes les jours de marché.
Le collecteur qui n’entendait pas être contrôlé a traduit « l’intrus » devant le chef
d’arrondissement. Mais, comme le représentant de comité de contrôle citoyen
d’arrondissement était bien outillé, il a répondu : « j’ai le droit de contrôler, je n’ai pas
besoin d’être payé pour le faire, je dois après tout sensibiliser les usagers pour qu’ils acceptent
de payer, mais avant, je dois voir si le collecteur fait bien ou pas assez ».
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Au chef d’arrondissement de dire : « cher collecteur, je reviens moi-même d’une formation
sur le CCAP. Le garçon est dans ses droits. Ne te sens pas gêné, fais bien ton travail surtout
que ce garçon ne sera pas rémunéré mais seulement témoin pour voir si tu fais bien. »

Monsieur l’entrepreneur, les contribuables veillent désormais aux
investissements des communes

Dans un autre arrondissement, un module de classes devrait être construit pour la
communauté. La contrepartie de la communauté consistait à fournir des madriers pour la
charpente. Celle-ci  a tout fait pour rassembler les madriers. Après quelque temps, les
madriers ont disparu. La construction était ainsi bloquée par manque de madriers.
Le comité de contrôle citoyen installé dans cet arrondissement a pris le dossier en main. Le
chef d’arrondissement a jugé de la pertinence de sa démarche et l’a appuyé. Les madriers
qui étaient déjà frauduleusement convoyés sur Parakou pour être vendus, ont été ramenés
dans  la localité pour la construction, après que les auteurs eurent été identifiés avec l’appui
des populations et sommés par celles-ci de restituer les biens subtilisés.

L’infirmier qui a choisi ses heures pour rendre service aux populations

Un agent permanent de l’état (un infirmier) accueillait mal les usagers dans l’une des localités
couvertes par le programme ASOSC-CCAP. Après les heures de services, il ne recevait plus
les patients. Les nuits, il refusait d’ouvrir quand des cas urgents se présentaient. Le comité
de contrôle citoyen mis en place dans l’arrondissement, après analyse de la situation, a
entrepris une démarche en direction de l’agent. Après cet entretien, ils ont trouvé un terrain
d’entente, sans bras de fer, et aujourd’hui, la situation s’est normalisée.

Les briques mal fabriquées rejetées par les populations à la maison du peuple

Un entrepreneur et ses manœuvres ont fait
un sous-dosage du ciment dans les
mortiers ; ce qui a conduit à obtenir des
briques fendillées et cassantes. Avant que
les populations ne s’aperçoivent de la
supercherie, des tonnes de ciment étaient
déjà utilisées et les briques exposées à la vue
de tous les passants. Alertés les membres
de la cellule locale ont rencontré le comité
de gestion de la Maison du Peuple et ont

mis à contribution les associations de jeunes pour rejeter les briques mal fabriquées ; ce qui
a contraint l’entrepreneur à les dégager et à reprendre le travail.
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Chapitre 3 :

LE NIVEAU D'ATTEINTE DES OMD ET LA MISE EN ŒUVRE
DE LA SCRP AU BÉNIN

La moitié du temps restant avant la date limite pour la réalisation des OMD s’étant écoulée,
au Bénin, des progrès significatifs ont eu lieu au niveau de quelques OMD. Mais les différents
protagonistes doivent renforcer leurs actions et prendre des mesures urgentes pour
atteindre véritablement les objectifs d’ici à 2015. Comme le soulignait le Secrétaire Général
de l’ONU1, dans son allocution à la dernière réunion de haut niveau sur les OMD,
« maintenant, nous devons aller de l’avant. Nous devons passer aux actes. »

Les évaluations alternatives de la réalisation des OMD par Social Watch Bénin, ont laissé
apparaître quelques progrès mais surtout d’immenses défis à relever.

8 M. Ban Ki-Moon, le 25 septembre 2008.

OMD 1 : ELIMINER L’EXTREME PAUVRETE ET LA FAIM

La lutte contre la pauvreté est un leitmotiv dans les discours et programmes de
développement au Bénin. Mais la situation de la pauvreté s’est aggravée si l’on se réfère
aux récentes évaluations et enquêtes (Rapports d’avancement de la SCRP, Rapport du
MAEP sur le Bénin, EMICoV, etc.). En dépit des moyens et efforts déployés, les impacts
sociaux de la lutte contre la pauvreté sont assez mitigés.

3.1- Cible 1 : Réduire de 50%, la proportion de la population béninoise vivant
en dessous du seuil de pauvreté en faisant passer l’indice de pauvreté à
15%, d’ici à 2015.

Le tableau suivant présente l’évolution et la variation du niveau de pauvreté monétaire
et de pauvreté humaine. Ce tableau indique également l’écart entre le niveau actuel de
cet indicateur et l’objectif visé en 2015.
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Tableau n°1 : Evolution des incidences de pauvreté monétaire et humaine au Bénin (%)

Source : INSAE, 2006

Le tableau précédent montre une amélioration de la pauvreté monétaire d’environ 1%
entre 1996 et 2002 passant de 29% à 28,2%. Par contre, entre 2002 et 2006, on note
une aggravation sévère de la pauvreté monétaire passant de 28,2% à 37,4% soit une
régression de 9,2 points en quatre ans. Ce qui creuse l’écart de 22,4 points avec l’échéance
de 2015.

Mais entre 1999 et 2002, il a été noté une amélioration de la pauvreté humaine passant
de 51,4% à 48,9% (soit une variation positive de 2,5points). Cette tendance s’est poursuivie
avec une vitesse plus élevée entre 2002 et 2006, passant de 48,9% à 40,3% (soit une
amélioration de 8,6points en quatre ans). Malgré l’évolution positive de cet indicateur, il
faut noter qu’il existe encore un écart considérable, de 24,3 points, d’ici à l’échéance de
2015.

Le constat au niveau de ces indicateurs du premier OMD est qu’au cours de la même
période (2002 à 2006), alors que l’incidence de la pauvreté monétaire s’est
considérablement aggravée, le niveau de pauvreté humaine s’est nettement amélioré.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

La réduction de l’extrême pauvreté n’est porteuse de répercussions positives sur la vie des
populations que si elle est soutenue par une croissance durable.

La reprise des activités économiques observée à partir de 2006, s’est poursuivie en 2007
et en 2008, en dépit du contexte international de crises. Le taux de croissance est passé
de 2.9% en 2005 à 3.8% en 2006 et 4.2% en 2007et avoisine  5,3 % en 2008. Cette
croissance est malheureusement encore loin du taux de croissance de deux chiffres promis
par le gouvernement et en dessous du taux de 7% souhaité  dans l’espace UEMOA (Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine). Cette situation peut être expliquée par la crise
énergétique, le renchérissement du prix du pétrole et l’envolée des coûts des produits
alimentaires et d’importation. Mais les véritables raisons résident dans une absence quasi

Valeurs antérieures Valeurs courantes Valeurs cibles 
Indicateurs 

1996 1999 2001 2002 2006/2007 2015 
Incidence 
de pauvreté 
monétaire 

29   28,2 37,4 15 

Incidence 
de pauvreté 
humaine  

ND 51,4 49,9 48,9 40,3 16 
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totale d’initiatives efficaces, efficientes et novatrices pour une accélération de la croissance
économique et les retards dans la mise en œuvre des réformes structurelles pour attirer
l’investissement privé local et international comme en témoigne le Classement de Doing
Business 20099. Le Bénin a connu une régression spectaculaire et inquiétante de 12 points,
quittant la 157ème place en 2008 pour la 169ème en 2009, et sur 46 pays d’Afrique sub-
saharienne, le Bénin occupe la 36ème place derrière tous les pays limitrophes sauf le Niger.
Ceci qui s’explique par la faible contribution des secteurs primaire et secondaire à l’économie
nationale.

Et donc, il faut remarquer que des trois secteurs d’activités économiques, seul le secteur
tertiaire contribue pour près de la moitié au PIB. La position géographique du Bénin par
rapport aux pays de l’hinterland tels que le Niger, le Burkina Faso et le Mali lui offre de
larges opportunités en matière de transports, de transit et de tourisme. Dans le domaine

9Dans ce Rapport très suivi par les investisseurs du monde entier à la recherche de nouvelles opportunités d'affaires, les pays sont
classés en fonction de la facilité d'y faire des affaires, de 1-181. Un classement élevé sur l'indice de facilité de faire des affaires
signale un environnement réglementaire propice aux opérations commerciales. L'indice correspond à la moyenne des classements
sur les 10 indices étudiés : Création d'entreprise, Octroi de permis de construire, Embauche des travailleurs, Transfert de propriété,
Obtention de prêts, Protection des investisseurs, Paiements des impôts, Commerce transfrontalier, Exécution des contrats,
Fermeture d'entreprises.
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touristique, le pays bénéficie d’un patrimoine culturel d’une  riche diversité, comprenant de
nombreux musées historiques et ethnographiques. Le Bénin abrite le site de « la route de
l’esclave », et  a donné naissance au culte Vodou, pratiqué par des milliers d’adeptes de
par le monde, surtout en Afrique, à Haïti, au Brésil et dans plusieurs autres pays des
Amériques.

En matière de réduction de
l’extrême pauvreté et s’agissant
de la SCRP, le Bénin doit revoir
ses politiques en ce qui concerne
le développement du secteur
privé,  la stabilité de
l’administration publique, la
réorientation des objectifs du
secteur bancaire commercial, et
le développement des
infrastructures routières,
portuaires et aéroportuaires.
Dans le cadre de la stratégie du
gouvernement pour le
développement du secteur privé,
un accent particulier a été mis sur
le règlement des questions
foncières. Dans le domaine de
la sécurisation foncière en milieu
rural, des efforts conjugués ont
abouti au vote de la loi portant
sur le régime foncier rural. En
effet, on sait que l’accès sécurisé
à la terre est un des principaux
facteurs de production pour

augmenter les investissements. Outre la question foncière, le Bénin a initié divers programmes
pour développer la microfinance (microcrédits aux plus pauvres), les PME, l’industrie et le
commerce.

Il faut noter que la dynamisation du secteur privé au Bénin demeure toujours timide, en
rapport avec la lenteur dans la mise en œuvre des réformes structurelles mentionnées plus
haut. L’une des contraintes majeures demeure le coût élevé de l’énergie, notamment
électrique.
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Encadré 12 : Facteurs limitant la dynamisation du secteur privé et la diversification de
l'économie

Il est une évidence que la réduction de 50%, de la proportion de la population béninoise
vi-vant en dessous du seuil de pauvreté d'ici à 2015 demeure un leurre pour nombre de
Béninois, aussi longtemps que la création de la richesse et la prospérité partagée ne se
matérialiseront pas par l'inversion des tendances de la pauvreté humaine et monétaire. Il
s'impose donc à notre pays, le Bénin,  de définir une nouvelle dimension de la croissance
accélérée de l'économie qui supplante la tendance traditionnelle  maintenue jusqu'à ce
jour, tendance qui ne répond plus aux aspirations qu'exigent les OMD.

SCRP : Dynamisation du secteur privé :

Le gouvernement a engagé des réformes dans
le secteur de l’électricité qui devraient, à terme
accroître l’efficacité de sa gestion de manière à
permettre une distribution satisfaisante en
qualité et en quantité. Il a par ailleurs accordé
des avantages fiscaux aux opérateurs privés
pour les inciter à se doter d’unités de production
d’électricité indépendantes en attendant
l’accroissement des capacités de production de
la Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE).

L’insuffisance des capacités entrepreneuriales et
managériales, le manque d’investisseurs dans
le secteur secondaire, le faible niveau
d’exploitation et de valorisation des ressources
locales, et l’inadaptation de l’environnement
institutionnel et réglementaire constituent les
principaux problèmes qui entravent le
développement industriel du pays. Plus de 80
pour cent des 400 entreprises formelles
interrogées dans le cadre d’une enquête sur le
climat des investissements considèrent la
corruption, les dysfonctionnements de la justice
ainsi que les procédures douanières et fiscales
comme une très grande entrave à leur
développement. En outre, les investisseurs
éprouvent des difficultés à obtenir des terrains
viabilisés et sécurisés à des prix raisonnables.

SCRP : Diversification de l’économie

Le potentiel économique, très  diversifié
reste peu exploité.  Le secteur agricole,
moteur de la croissance économique, reste
cependant très tributaire des pluies, et il
est peu compétitif du fait des coûts des
intrants encore élevés et de sa très faible
modernisation. Le Bénin possède un
immense potentiel en terres agricoles aptes
à répondre à une agriculture diversifiée.
Des efforts pour valoriser les autres filières
d’exportation sont en cours et devraient à
terme atténuer sa fragilité mais des actions
scientifiques et techniques ambitieuses, en
collaboration étroite avec les universités
et les écoles techniques de formation
agricole,  ne sont pas entreprises pour
accélérer la mise en œuvre de ces politiques
agricoles. Le sous-sol béninois est
également riche en potentialités : de l’or,
du pétrole, du marbre, du calcaire, des
phosphates et du fer. Mais l’exploitation
de ces richesses demeure à ce jour assez
limitée.
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3.2- Cible 2 :  D'ici à 2015, réduire de 50% le nombre de personnes souffrant
de malnutrition

Le tableau suivant présente l'état des enfants de moins de cinq ans souffrant d'une
insuffisance pondérale.
Tableau n°1 : Evolution de l'état nutritionnel

Source : INSAE, 2006

Graphique 1  : Evolution de l'état nutritionnel  des enfants de moins de cinq ans

Source : INSAE, 2006

Le graphique précédent donne une évolution des indicateurs relatifs au retard dans la
croissance des enfants, à leur état nutritionnel et à l’émancipation des femmes. Ainsi, il
faut remarquer une amélioration dans la croissance des enfants de moins de cinq passant
de 30,7% en 2001à 43% en 2006 (soit une variation positive de 12,3 points). Ce résultat,
aussi bien par étude du tableau précédent que du graphique, pourrait s’expliquer par les
variations positives de l’état nutritionnel des enfants de moins de 5 ans passant de 22,
9% en 2001 à 18% en 2006 (soit, une évolution de 4,9% en 5ans d’effort
gouvernemental).

Valeurs antérieures 
Valeurs 

courantes 
Valeurs 
cibles Indicateurs 

1996 1999 2001 2002 2006/2007 2015 
3- Proportion des enfants de 

moins de 5 ans souffrant 
d’une insuffisance pondérale 

29,2  22,9  18,4% 14,6% 

Retard de croissance Insuffisance pondérale Emaciation
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Il faut ajouter que le graphique indique aussi une amélioration légère des conditions de la
femme passant de 7,5% en 2001 à 8% en 2006.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

Selon les statistiques de l’INSAE, en 2006, 78%  des enfants de 6 à 59 mois sont anémiés.
Le pourcentage de ménages disposant de sel iodé adéquat est de 55% tandis que la
prévalence de la carence en vitamine A (chez les enfants de 6-59 mois) varie selon que l’on
est au sud (64,5%) ou au nord (82%) du Bénin.

Les défis à relever pour inverser la tendance sont entre autres :

l’intensification de la lutte contre le double fardeau de la malnutrition ;

la mise en œuvre d’interventions qui ciblent la période allant de la conception jusqu’à
l’âge de 24 mois, période critique durant laquelle les bases pour une vie saine et durable
sont déterminées ;

la diversification de l’agriculture surtout en milieu rural.

-

-

-

-

-

-

PROPOSITIONS RELATIVES A L’OMD 1

Au gouvernement de :

Faire face, sur le court terme, aux besoins alimentaires d’urgence résultant de la hausse
mondiale des coûts des denrées alimentaires, de sorte à prévenir la malnutrition ;

Rendre effective la révolution verte au Bénin en vue de doubler les rendements agricoles,
renforcer la croissance économique et combattre la faim ;

Mettre en œuvre des programmes d’alimentation scolaire au plan national, au moyen
de denrées alimentaires produites localement, et faire en sorte que les besoins en

Encadré n°13 : Extrait de rapport montrant la mauvaise orientation de l'Etat dans le secteur agricole

« L'incitation de l'Etat à s'orienter vers la culture du coton, alors même qu'elle conduit à
l'appauvrissement des sols et à la pollution des pâturages à cause de l'utilisation des pesticides,
des herbicides et autres produits entrant dans l'exploitation du coton, est de nature à influencer
négativement l'autosuffisance alimentaire des populations. Cela est aussi dangereux pour
l'élevage et pour l'environnement.»

Rapport de Franciscains International
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micronutriments soient intégralement couverts, au moyen de programmes nationaux
de nutrition ;

Au gouvernement et au secteur privé de :

Investir beaucoup plus dans la recherche agricole, notamment pour ce qui a trait aux
cultures et à l’élevage à haut rendement, aux techniques de production agricole durable,
à la maîtrise de l’eau ainsi qu’aux répercussions prévisibles des changements climatiques ;

Promouvoir la production, la transformation et la consommation des aliments locaux
riches, des aliments fortifiés ainsi que la supplémentation en micronutriments, pour
une alimentation équilibrée et saine, disponible en toutes saisons ;

Rendre économiquement actives les populations démunies à travers les AGR et le
développement de la microfinance

-

-

-

Le tableau suivant présente une évolution du taux de scolarisation des enfants.

OMD 2. ASSURER UNE EDUCATION PRIMAIRE POUR TOUS

3.3 Cible 3 : D’ici à 2015, assurer l’instruction primaire à tous les enfants en
âge d’aller à l’école

Tableau n°3 : Evolution du taux d'instruction primaire

Source : INSAE, 2007

Valeurs antérieures 

Indicateurs 
1998 2000 2001 

Valeurs 
courantes 

(2007/2008) 

Valeurs 
cibles 
pour 
2015 

4. Taux net de 
scolarisation dans le 

primaire 
ND 

80%(Il s’agit du 
Taux Brut de 
Scolarisation 

ND 79,87% 100% 

5. Taux 
d'achèvement au 

primaire 

64,3% 
(proportion 

d’élèves achevant 
la cinquième 
année dans le 

primaire) 

ND ND 59% 100% 

6. Taux 
d'alphabétisation 

ND ND 35,9% 45,6% 100% 
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L’analyse du tableau montre presqu’une constance au niveau du taux brut de scolarisation
(80%) entre 2000 et 2007, ce qui laisse ressortir un écart d’environ  20 points avec
l’échéance de 2015. Par contre, le taux d’achèvement au primaire marque une nette
amélioration entre 1998 (64,3%) et 2007 (59%). Il en est de même avec le taux
d’alphabétisation qui est passé de 35,9% en 2001 à 45,6% en 2007. Mais l’écart reste
élevé avec les objectifs de 100% à l’échéance 2015.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

Le secteur de l’éducation a bénéficié d’importantes ressources extérieures à travers la
signature d’accords de prêts, conventions et dons.

Enseignement maternel

Au niveau de ce secteur de l’éducation, le taux brut de préscolarisation est passé de 4,2%
en 2004 à 4,5% en 2007. Ce taux demeure faible du fait que l’inscription à l’école maternelle
reste surtout limitée aux enfants en milieux urbains, en l’occurrence Cotonou, Porto-Novo,
etc. La scolarisation à la maternelle ne touche que les enfants dont les parents ont les
moyens financiers requis.

Les défis à relever demeurent donc :

le manque crucial d’animateurs qualifiés ;

la prise en charge du privé par l’Etat ;

l’insuffisance de mobiliers et de matériels didactiques;

le transfert des compétences aux communes pour gérer la maternelle.

Enseignement primaire

Des efforts louables sont à encourager dans ce secteur de l’éducation. Les objectifs en
termes d’accès et de couverture ont été atteints, voire dépassés (le Taux Brut d’Admission
est passé de 109% à 119% et le Taux Brut de Scolarisation de 93% à 98% entre 2006 et
2007). Cependant, les taux d’abandon demeurent élevés et le taux d’achèvement stagne
(66% en 2007). Par ailleurs, le ratio élèves/maître s’est amélioré globalement au cours des
dernières années, mais ne s’est pas accompagné d’une réduction des disparités territoriales
dans la répartition des enseignants. La proportion d’enseignants qualifiés s’est dégradée
considérablement depuis 2004 (en 2007, seuls 44% des enseignants du public étaient

-

-

-

-

-
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qualifiés, contre 72% en 2004). De même, le ratio manuels/élève ne s’est pas amélioré et
est resté en deçà de la cible (1,86 contre 2). La qualité de l’éducation n’est pas des meilleures
et demande une réflexion, 30% des élèves du CM2 quittent l’école avec des difficultés
pour lire et écrire convenablement.

Pour renforcer le secteur primaire, les défis suivants doivent être relevés :

Accroître le taux de mise en œuvre des actions programmées, particulièrement celles
qui relèvent de la gestion et de l’amélioration de la qualité de l’enseignement ;

Simplifier les procédures de décaissement et de passation des marchés publics ;

Appuyer l’initiative privée ;

Elaborer un plan de mise en œuvre des actions de promotion de la scolarisation ;

Elaborer la carte scolaire du Bénin.

Enseignement secondaire & Formation technique et professionnelle

En 2007, l’enseignement secondaire général a noté une transition de 77% entre le CM2 et la
classe de 6ème et de 65% entre la troisième et la seconde, contre 69% et 48% respectivement,
prévus dans le Plan Décennal de Développement du Secteur de l’Education (PDDSE). Cela a
induit une forte expansion quantitative de l’enseignement secondaire. Malheureusement, cette
expansion n’est pas suivie d’une augmentation proportionnelle des ressources matérielles,
financières et humaines de qualité en quantité suffisante. Par conséquent, les taux d’encadrement
se sont dégradés, la proportion d’enseignants qualifiés par nombre d’élèves a baissé. Par ailleurs,
la formation technique et professionnelle demeure peu développée et ne reflète en rien
l’éducation de développement tant prônée par le gouvernement. Or, la SCRP a placé le
renforcement de la formation professionnelle, en adéquation avec les besoins du marché du
travail, au rang des domaines d’interventions prioritaires.

Pour inverser la tendance, il faudra faire face aux difficultés suivantes :

le manque d’une vision claire de la gestion des flux en corrélation avec les besoins de
l’économie et les opportunités d’emploi ;

le déficit de données pour l’appréciation de l’efficacité externe de la formation technique
et professionnelle (FTP), condition nécessaire pour prendre des mesures idoines
d’adaptation effective de l’offre de formations aux besoins du marché du travail ;

-

-

-

-

-

-

-
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l’accroissement des effectifs non suivi d’une politique cohérente de recrutement
d’enseignants et d’équipements logistiques, avec pour conséquence la baisse de la
qualité de l’encadrement pédagogique ;

la baisse tendancielle en FTP des effectifs dans le public tandis que le secteur privé qui
a les effectifs les plus importants ne bénéficie pas d’une attention soutenue de la part
de l’Etat pour son développement ;

le peu d’importance accordée à la pratique censée faire des centres de formation
technique et professionnelle des unités de production et des centres de référence de
choix pour l’artisanat local.

Au niveau du supérieur :

L’accroissement des effectifs dans le secteur public (de 33 287 en 2004 à 49 918 en 2007)
s’écarte sensiblement des cibles du PDDSE (45 000 étudiants en 2015) et n’est pas en
adéquation avec le marché du travail. La décision du gouvernement de rendre gratuits les
frais d’inscription dans les Universités publiques ne peut qu’accentuer cette expansion et
réduire davantage le volume des moyens disponibles par étudiant pour la qualité de la
formation si les mesures d’accompagnement ne suivent pas.
Les risques suivants sont perceptibles :

La forte croissance des effectifs qui s’accompagne systématiquement de la baisse des
ressources publiques disponibles par étudiant. De surcroît, en raison de l’augmentation
des dépenses sociales, les ressources allouées à l’enseignement et à la recherche se
réduisent, contribuant ainsi à la persistance de la dégradation de la qualité.

Par ailleurs, le choix des priorités dans la construction des infrastructures sur les campus
laisse perplexe l’observateur  extérieur qui voit s’ériger des cabines pour la résidence
universitaire plutôt que des amphithéâtres et des laboratoires pour le travail
académique.

D’autres difficultés doivent être surmontées :

la faiblesse des statistiques sur l’enseignement supérieur ne permet pas d’établir des
indicateurs de performance pertinents et d’effectuer un bon pilotage du secteur ;

la mise en œuvre du budget programme ne permet pas d’inverser la tendance de
dégradation du secteur en raison du faible taux d’investissement, du faible taux

-

-

-

-

-

-

-
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d’engagement et de l’éparpillement des crédits sur des actions à impacts limités et
peu prioritaires ;

les universités publiques se sont engagées dans la réforme du LMD (Licence Master
Doctorat). Cependant, elles ne sont pas très avancées dans le travail de projection et
d’analyse des options afin d’estimer le coût de cette réforme d’une part, et d’évaluer
les exigences tant pour le corps professoral que pour les étudiants d’autre part.

Au niveau de l’alphabétisation :

Le nombre d’alphabétisés a sensiblement augmenté depuis 2004 (32 000 en 2007 contre
17 000 en 2004). Toutefois, de nombreuses personnes ayant été déclarées alphabétisées
retombent dans l’analphabétisme (analphabétisme de retour), faute de programmes
cohérents et pertinents de post-alphabétisation. Depuis les années 90, l’Etat béninois ne
montre plus une volonté politique manifeste à la promotion de ce secteur. La création
d’un Ministère consacré à l’alphabétisation et à la promotion des langues nationales en
2008, vivement souhaitée et saluée par l’ensemble des professionnels du domaine, n’a
pas permis d’enregistrer des progrès significatifs. La suppression de ce ministère nous
ramène à la case de départ, comme sous les autres régimes de l’ère démocratique au
Bénin, qui n’ont pas convenablement assuré une promotion et une visibilité du secteur.

Comme défis :

Considérer l’alphabétisation comme un important pilier et un moteur du
développement national en créant un  Ministère spécifique compte tenu du nombre
élevé d’analphabètes et du degré d’analphabétisme au Bénin ;

Accélérer la procédure de mise en œuvre effective de la stratégie du faire faire ;

Améliorer le taux d’alphabétisation des femmes ;

Fiabiliser les données statistiques disponibles dans le secteur ;

Pérenniser les acquis pour éviter l’analphabétisme de retour.

-

-

-

-

-

-

-

Encadré n°14 : Obstacles à la scolarisation des enfants

 «La gratuité des frais scolaires ne vaut pas la scolarisation systématique des enfants. Des
parents, surtout dans les zones rurales, ne scolarisent pas leurs enfants pour plusieurs raisons
liées  notamment à la pauvreté.
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Par ailleurs, les effectifs pléthoriques dans les classes, notamment dans le primaire et dans le
supérieur, la qualité des infrastructures scolaires, l'insuffisance du personnel enseignant, le
manque de matériels didactiques, les conditions de travail des enseignants, le déséquilibre
entre la politique éducationnelle appliquée dans les zones urbaines et les zones rurales, sans
oublier la qualité de l'enseignement et la déperdition scolaire constituent quelques-uns des
obstacles supplémentaires auxquels le gouvernement devrait s'attaquer.»

Franciscains International

PROPOSITIONS RELATIVES A  L’OMD 2

Les Ministères doivent améliorer le système : programme, planification, budgétisation et
suivi évaluation par le renforcement de capacités des acteurs de la chaîne.

Ainsi, il est suggéré aux ministères :

de définir clairement le mécanisme de gestion des flux avec les possibilités de passerelles
entre les ordres d’enseignement en corrélation avec les besoins du marché de travail ;

de faire une projection des effectifs des élèves en vue de prévoir le recrutement en
qualité et en quantité des enseignants ;

d’assurer la collecte et le traitement rapide des données statistiques ;

d’élaborer des programmes post-alphabétisation pour éviter l’analphabétisme de retour.

Au Ministère de l’enseignement supérieur :

de veiller à une priorisation dans la réalisation des besoins de l’enseignement supérieur ;

d’estimer les coûts relatifs à la mise en œuvre progressive du LMD ;

d’élaborer et de soutenir durablement un plan d’actions pour la recherche scientifique
et technologique.

-

-

-

-

-

-

-
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3.4- Cible 4 : Eliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements
primaire et secondaire d’ici à 2005 et, à tous les niveaux de l’enseigne-
ment en 2015 au plus tard

Tableau n°4 : Etat des disparités entre les sexes aux niveaux des enseignements et de
l'autonomisation des femmes

Source : INSAE, 2006

Le tableau ci-dessus montre une amélioration des disparités entre les filles et les garçons
surtout au niveau du primaire. Ce rapport a atteint 0,75 en 2006. Mais au niveau du
secondaire, ce rapport devient plus bas (0,4) et est de 0,2 au niveau du supérieur.  Le
même tableau révèle également que le taux de participation des femmes aux différentes
instances de prise de décisions est presque resté constant depuis 2002 (0,315) jusqu’à
2007 (0,356). Le taux de femmes parmi les élus locaux est seulement de 3,2%.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

Au Bénin, les femmes représentent 52% de la population, selon des statistiques officielles
sorties du recensement général de 2002, mais leur situation laisse à désirer dans divers
secteurs.

Valeurs antérieures 
Indicateurs 

1998 2001 2002 2004 

Valeurs 
courantes 

(2006/2007) 

Valeurs  
cibles pour 

2015 

7. Rapport fille-garçon 
dans le primaire et le 

secondaire 

Secondaire : 
0,4 

Supérieur : 
0,2 

ND 
Primaire : 

0,7 
 

ND 0,75 1 

8. Pourcentage des 
élus locaux par sexe 

(% des femmes) 
ND ND ND ND 3,2% 30% 

9. Indicateur de 
participation de la 

femme 

ND 
 

0,315 ND 0,356 0,356 1 

Le tableau suivant fait état des disparités entre les sexes masculin et féminin et montre le
niveau d’autonomisation des femmes au Bénin.

OMD 3. PROMOUVOIR L'EGALITE DES SEXES ET L'AUTONOMISATION
DES FEMMES
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L’actuel gouvernement du Bénin formé le 22 octobre 2008 ne compte que 4 femmes sur
30 ministres (soit 13%), alors que la précédente équipe en comptait 6 sur 26 ministères
(soit 23%). Cette situation donne le sentiment que les femmes continuent d’être exclues
de la gestion du pouvoir au sommet de l’Etat.

Après les élections communales de 2002-2003, trois femmes avaient été élues maires sur
77 communes, contre une seule femme après les communales de 2008. Depuis Octobre
2008, le nombre des femmes préfets est passé de 2 sur 6 à 0 sur 6.

Les statistiques (source UNFPA Bénin) montrent que beaucoup reste à faire au Bénin pour
faire participer  les femmes au processus de développement durable. En matière
d’alphabétisation, le taux des femmes est de 31,4% contre 56,2% pour les hommes. Le
taux net de scolarisation est de 60% chez les filles contre 68,4% chez les garçons, tandis
que le secteur de l’enseignement supérieur ne compte que 0,5% de femmes. Au sein de la
population, on dénombre près de 22,7% de femmes chefs de ménage tandis que 30%
de besoins en planification familiale ne sont pas satisfaits.

Le gouvernement du Bénin, dans une optique de changement, s’est engagé depuis 2006
dans la lutte contre toutes les formes de discriminations de genre. Mais cet engagement
peine à être traduit vigoureusement sur le terrain et dans la réalité par des actes concrets.
Les femmes ont moins de chances que les hommes d’occuper des positions éligibles sur les
listes des partis politiques aux différentes élections, d’accéder aux postes des instances de
prise de décision. Mais les femmes aspirent-elles effectivement à ces positions pour la
plupart ? Des efforts se font et doivent se renforcer pour les intéresser à demander et à
accepter ces postes de décision aux niveaux local et national.

Encadré n°15 : Propos de la Représentante Résidente du PNUD/Bénin sur la position politique
des femmes

«Les femmes sont les "faiseuses de roi" car aucun homme politique ayant des aspirations
locales ou nationales ne peut se passer du soutien et de l'engagement des femmes »

Edith Gasana RR/PNUD au Bénin en 2008.

Le nombre de femmes députées est passé de six dans la quatrième législature à neuf dans
le parlement actuel. Un progrès timide qui pousse malgré tout à l’optimisme.

Encadré n°16 : Propos du Représentant Résident de l'UNFPA/Bénin sur l'importance des femmes

« Aucun pays, aucune nation, historiquement, ne s'est développé en laissant de côté la
moitié de sa population (…). On ne peut envisager sérieusement le développement de ce
pays en marginalisant près de 52 pour cent de sa population qui, plus est, crée plus de la
moitié de la richesse nationale ».
Déclaration de M. Mamadou Dicko, Représentant Résident du Fonds des Nations Unies pour la Population
(UNFPA), lors de la Journée des Nations Unies, le 24 octobre 2008.
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PROPOSITIONS RELATIVES A L’OMD 3

Au regard de la situation actuelle et des difficultés jalonnant le chemin conduisant à la
promotion de l’égalité des sexes et à l’autonomisation des femmes, il convient de suggérer :

la conscientisation des femmes pour leur intérêt à des postes de prise de décisions ;

la sensibilisation des hommes afin qu’ils soutiennent les femmes dans la participation
aux postes de décisions ;

la prise en compte systématique du genre dans les politiques et programmes publics ;

la mise en application systématique des textes promouvant les conditions féminines ;

le renforcement des capacités des femmes en leadership et en gestion ;

le renforcement du pouvoir d’achat de femmes par l’octroi de microcrédits consistants ;

la vulgarisation du vote de la loi sur le harcèlement ;

la vulgarisation de la loi sur la santé sexuelle et de la reproduction ;

la vulgarisation de la loi portant répression de la pratique des mutilations génitales
féminines ;

la vulgarisation du Code des Personnes et de la Famille ;

la vulgarisation de la loi sur la scolarisation des filles.

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

3.5- Cible 5 : Réduire le taux de mortalité infanto-juvénile de 166,5 pour mille
 en 1996 à 65 pour mille en 2015

OMD 4 ET 5. REDUIRE LA MORTALITE INFANTILE ET AMELIORER LA
SANTE MATERNELLE

Le tableau ci-dessous présente l’évolution du taux de la mortalité infantile et de la santé
maternelle.
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Tableau n°5: Evolution du taux de mortalité infantile et de la santé maternelle

De l’analyse du tableau ci-dessus, il ressort que le taux de mortalité des enfants de moins
de 5 ans qui était 160 pour mille en 2001 est passé à 125 pour mille en 2006/2007 alors
que l’objectif visé d’ici à 2015 est de 65 pour mille. Le taux de mortalité infantile, quant à
lui, a connu en général une nette amélioration passant de 89 pour mille en 2001 à 67,6
pour mille en 2006/2007, soit une variation positive de 21,4% en 5 ans d‘effort
gouvernemental. Par-dessus toute chose, la proportion d’enfants de un an vaccinés contre
la rougeole est passée de 81% à presque 100% entre 2001 et 2007.

3.6- Cible 6 : Réduire le taux de mortalité maternelle de 498 en 1996 à 390
pour cent mille naissances vivantes en 2015

Le tableau ci-dessous donne une évolution du taux de mortalité maternelle, la proportion
d'accouchements par assistance et le taux de couverture en soins prénatals

Tableau n°6: Evolution du taux de mortalité maternelle au Bénin

Source : INSAE, 2006

Valeurs antérieures 
Indicateurs 

1996 2000 
Valeurs actuelles 
(en 2006/2007) 

Valeurs cibles 
pour 2015 

13. Taux de mortalité 
maternelle  

498 pour 
100.000  

ND 397 pour 100.000 
390 pour 
100.000 

14. Proportion 
d'accouchements assistés 

ND 72,9%  82% 100% 

15. Taux de couverture 
en soins prénatals 

ND 87,3%  91% 100% 

Source : INSAE, 2006

Indicateurs 
Valeurs  

antérieures  2001 
Valeurs courantes 

(2006/2007) 
Valeurs cibles 

pour 2015 
10. Taux de mortalité des enfants 

de moins de cinq ans 
160 pour mille 125 pour 1.000 65 pour 1.000 

11. Taux de mortalité infantile 89 pour mille 67,6 pour 1000 39 pour 1000 
12. Proportion d'enfants de 1 an 

vaccinés contre la rougeole 
81% 99% 100% 



-   64   -Social Watch Bénin : Rapport Alternatif 2008

Source : INSAE, 2006

Graphique 1  : Evolution de la mortalité maternelle et infanto juvénile

L’analyse du graphique 2 et  du tableau n°6 montre une réduction significative du taux de
mortalité maternelle qui est passé de 496 pour cent mille en 1996 à 397 pour cent mille
en 2006. Cette tendance a été conservée avec une baisse de la mortalité infanto juvénile
de 160 pour mille à 125 pour mille dans la même période. Ces résultats pourraient
s’expliquer par une nette augmentation du taux d’accouchements assistés et du taux de
couverture en soins prénatals qui sont passés respectivement de 72,9% et 87,3% à 82%
et 91% dans la période de 2000 à 2006.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

Chaque année au Bénin, plus de 40 000 enfants meurent avant l’âge de 5 ans et 1.300
femmes décèdent du fait de la grossesse. Ces chiffres très élevés traduisent le drame que
vivent les mères (filles et femmes) et les enfants au Bénin.

En effet, au Bénin, les taux de mortalité maternelle et néonatale sont de 47410 décès
maternels pour 100 000 naissances vivantes et de 38 décès néonatals pour 1000
naissances vivantes.

Pour inverser cette situation, il va falloir s’attaquer aux causes ci-dessous :

la malnutrition;

10Le taux de 397 décès pour 100.000 est assez discutable et ne paraît pas assez crédible aux yeux de plus. A moins que la valeur
cible pour 2015 de 390 décès 100.000 soit sous-estimée.

-
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la mauvaise hygiène et le manque d’accès à l’eau potable et à un assainissement
adéquat ;

la mauvaise prise en charge des soins obstétricaux ;

le retard dans la prise de décision pour se rendre au centre de santé ;

le temps perdu sur le chemin pour se rendre à la maternité,

le retard pour recevoir les soins.

-

-

-

-

-

-

-

OMD 6. COMBATTRE LE VIH/SIDA, LE PALUDISME ET AUTRES MALADIES

Selon les statistiques du Ministère de la Santé, les affections les plus fréquemment observées
lors des consultations sont le paludisme (34%), les infections respiratoires aiguës (16%),
les affections gastro-intestinales (8%), la diarrhée et les traumatismes (6%). Chez les enfants
de moins de cinq, les affections les plus fréquentes à la consultation sont le paludisme
(34%), les infections respiratoires aiguës (15%), les affections gastro-intestinales (8%) et
l’anémie (5%).

Quant aux affections les plus fréquentes notifiées en hospitalisation, ce sont pratiquement
les mêmes mais avec des intensités moindres :

Pour la population générale, on peut citer le paludisme (18%), les anémies (11%), les
infections respiratoires aiguës (6%) et les lésions traumatiques (5%) ;

Chez les enfants de moins de cinq ans, ce sont : le paludisme (31%), les anémies
(25%), les infections respiratoires aiguës (9%), les affections gastro-intestinales (4%)
et la diarrhée (3%).

Le tableau suivant donne l’évolution des taux de prévalence du VIH/SIDA chez les femmes
enceintes de 15 à 24ans, du taux d’utilisation de la contraception et du nombre d’enfants
orphelins du SIDA.

3.7- Cible 7 : Réduire la prévalence des IST/VIH/SIDA
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Tableau n°7 : Evolution du taux de prévalence des IST/VIH/SIDA

Source : INSAE, 2006

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

La prévention contre le VIH/Sida fait également partie des préoccupations officielles compte
tenu de son impact social sur le développement du capital humain.

Le Bénin fait partie des pays à épidémie généralisée de faible prévalence. En 2006, la
prévalence de l’infection par le VIH au sein de la population générale est estimée à 1,2 %
(EDSB-III). La séroprévalence chez les femmes de 15-49 ans, estimée à 1,5 %, est près du
double de celle observée chez les hommes du même groupe d’âge (0,8 %). Il en résulte un
ratio d’infection entre les femmes et les hommes de 1,88 : autrement dit, il y a 188 femmes
infectées pour 100 hommes. Les résultats obtenus par l’EDSB III de 2006 et ceux de la
sérosurveillance chez les femmes enceintes en 2006 confirment une tendance réelle à la
stabilisation de l’infection à VIH de 2002 à 2006. Chez les femmes enceintes, la
séroprévalence du VIH se situe entre 1,9% et 2,0 % entre 2002 et 2006 (1,9% en 2002,
2,0% en 2003, 2,0% en 2004, 2,1% en 2005 et 2,0% en 2006). En 2007, elle est passée
à 1,7%. La prévalence de l’infection à VIH est significativement plus élevée en milieu urbain
(2,8%) qu’en milieu rural (1,5%). Le profil sérologique est à : 98,3% de VIH- 1 ; 0,3% de
VIH· 2 et le dual : 0,4%.

Quant à la répartition selon l’âge, la prévalence est de 1,4% dans la tranche d’âge de 15
à 24 ans et 1,6% chez les 25 ans et plus ; l’infection est équitablement répartie entre les
deux groupes d’âges.

Indicateurs 
Valeurs  

antérieures 
2001 

Valeurs  
courantes 

(2006/2007) 

Valeurs  
cibles  pour 

2015 
16. Taux de prévalence du 
VIH/SIDA chez les femmes  
enceintes de 15 à 24 ans 

4,4%  2% 1,9% 

17. Taux d'utilisation de la 
 contraception 

Femmes : 18,6%  
Hommes : 33,5%  

8,8% 40,9% 

18. Nombre d'enfants orphelins 
du SIDA 

42.236 (2001) 32.810 Stabilisé 
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Sources : Suivi-Evaluation SP/CNLS, 2007

Nombre de personnes vivant avec le VIH / SIDA

Enfants de moins de 15 ans vivant avec le VIH

Adultes de 15 ans et plus ayant besoin d’ARV

Enfants  de moins qe 15 ans ayant besoin d’ARV

Nombre de personnes infectées ayant un besoin récent d’ARV

Nouveaux cas d’infection à VIH

Nouveaux cas de SIDA

Décès dus au SIDA

Décès cumulatifs dus au SIDA

eEnfants de 0 à 4 ans nouvellement infectés

Nombre d’orphelins de père ou de mère

Nombre d’orphelins de père ou de mère (par fait de SIDA)

Co-infection VIH / Tuberculose

Espérance de vie à la naissance sans les ARV (en année)

Nombre de femmes enceintes séropositives

Variables

69009

5295

19375

1312

3363

5765

5930

3271

35246

1948

376290

38714

4474

56,3

5002

163749

8787

57995

4494

4639

5794

5862

11698

42867

1711

302212

16885

7735

62,4

10371

Estimations
2007

Projections
2012

Tableau n°8 : Estimations pour l’année 2007 et projection 2012

3.8- Cible 8 : D’ici à 2015, avoir maîtrisé le paludisme et autres grandes
maladies, et avoir commencé à inverser la tendance actuelle

Le tableau suivant donne une appréciation du taux de paludisme, du taux de tuberculose,
et du taux de fréquentation des centres de santé au Bénin
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Tableau n° 9 : Evolution des taux de paludisme, de la tuberculose et de fréquentation des
hôpi-taux

Source : INSAE, 2006

Le tableau ci-dessus révèle une augmentation du taux de fréquentation des centres de
santé qui est passé de 34% à 37% dans la période de 2000 – 2006. Pourtant, dans la
même période, il est noté une augmentation du taux de paludisme et de la tuberculose
respectivement de 113,6 pour mille et 3,7% à 116 pour mille et 4,5%.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

Le paludisme demeure un important problème de santé publique et de développement
pour le Bénin. Selon les statistiques, la maladie sévit dans toutes les régions du pays et
représente la première cause de consultations et d’hospitalisations (34% des causes de
recours aux soins dans les formations sanitaires). Les cibles les plus vulnérables sont les
enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes.

Le Gouvernement, à travers le Ministère de la Santé, a adopté une nouvelle Politique
Nationale de Lutte contre le Paludisme (PNLP) et un cadre stratégique de mise en œuvre
pour la période 2006-2010. Au titre des actions de lutte engagées en matière de prévention
du paludisme figurent la promotion de l’utilisation de moustiquaires imprégnées
d’insecticides de longue durée d’action (MIILD) et le traitement préventif intermittent (TPI)
chez la femme enceinte. L’objectif général visé par la PNLP est de réduire de 50%, par
rapport à 2001, la morbidité et la mortalité imputables au paludisme d’ici à 2010.

En dehors du paludisme, la tuberculose a encore touché 3670 personnes au Bénin en
2007. Mais avec la gratuité des soins offerts aux malades grâce aux financements du

Valeurs antérieures 
Indicateurs 

2000 2001 
Valeurs courantes 

(2006/2007) 
Valeurs cibles 

pour 2015 

19. Taux d’incidence 
du paludisme 

ND 
113, 6 pour 

1000  
116 pour 1000 ND 

20. Taux de létalité 
due au paludisme 

ND ND 140 pour 1000 ND 

21. Taux de       
prévalence de la 
tuberculose 

3,7%  ND 4,5% Stabilisé 

22. Taux de       
fréquentation des   
services de santé 
(soins curatifs) 

34%  ND 37% 100% 
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Fonds Mondial de Lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme, le nombre de
personnes contaminées diminue chaque année. Ainsi en 2007, le fonds a permis
d’augmenter les taux de dépistage, de consolider et d’améliorer les taux de succès surtout
dans les départements du Borgou, de l’Alibori, de l’Atlantique et du Littoral, de consolider
les taux de «perdus de vue» de 2005 dans tous les départements du pays. Le Bénin, a
connu en 2005 un taux de succès thérapeutique de 87%, et en 2006 de 86% ; le taux des
perdus de vue a régressé (3% en 2005 et 5% en 2006, contre 11% en 2002). Le taux de
succès thérapeutique est inégalement réparti sur le territoire national. Les départements
comme l’Atacora, le Mono, le Zou et les Collines ont un taux de perdus de vue de 0%. Le
département du Plateau a un taux de succès thérapeutique de 92%. Au Bénin comme en
Afrique en général, la tuberculose est une importante cause de mortalité, avec 20 à 80%
de séroprévalence du VIH parmi les tuberculeux. Une lueur d’espoir dans la lutte contre
cette maladie est née du programme novateur de prise en charge allégée et gratuite initié
par les autorités sanitaires, qui passe par une décentralisation des services de soins afin de
se rapprocher des populations des villages et campagnes qui, jusqu’ici avaient fort peu
accès au dépistage et a fortiori aux médicaments. Environ cinquante et un Centres de
Dépistage et de Traitement (CDT) ont été implantés dans les hôpitaux de zone et des
communes si bien que les malades bénéficient d’un traitement et d’un suivi adéquat et
gratuit de leur maladie.

Mais le gouvernement devra envisager, à brève échéance, la prise en charge systématique
de ces traitements par le budget national pour éviter une trop grande dépendance du
pays par rapport aux aides étrangères.

PROPOSITIONS RELATIVES AUX OMD 4, 5 et 6

Renforcer la Lutte contre les maladies infectieuses et les IST ;

Donner pleinement accès au traitement du VIH/sida ;

Faire en sorte que les cas de tuberculose soient précocement détectés et soignés et à
cet effet, mettre en œuvre le Plan mondial « Halte à la tuberculose »;

Doter le système de santé des ressources humaines et financières suffisantes, des
infrastructures et des équipements appropriés  pour assurer  la lutte contre le paludisme
et la tuberculose au niveau de toutes les couches sociales du pays;

Favoriser un accès adéquat aux médicaments et autres produits essentiels;

-

-

-

-

-
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Garantir un accès universel et gratuit à la vaccination et aux interventions essentielles à
la survie des enfants (d’où la nécessité de la gratuité effective des soins de santé des 0
à 5ans) ;

Garantir un accès gratuit aux services de santé génésique, y compris les soins obstétricaux
d’urgence, les accoucheurs qualifiés et les services de planification familiale adéquats;

Assurer la disponibilité permanente des poches des ARV  (Anti Retro-Viraux) ;

Assurer la couverture nationale des moustiquaires imprégnées de longue durée ;

Développer une politique de lutte contre les gîtes et les larves de moustiques.

-

-

-

-

-

Encadré n°17 : SCRP, AXE 3 - Renforcement du capital humain (OMD 2, 3, 4, 5, 6)

Dans le domaine de l'éducation, le gouvernement s'est assigné l'objectif de garantir les chances
d'accès à l'éducation à tous les enfants en âge scolaire et de renforcer la qualité et l'offre
d'éducation. La scolarisation dans l'enseignement primaire a progressé avec un nombre d'élèves
qui a augmenté de 2.9 pour cent entre les exercices 2004/05 et 2005/06. Le taux brut de sco-
larisation (TBS) est passé de 92.7 à 93 pour cent, soit légèrement en deçà de la cible de 94 pour
cent. La scolarisation des filles a également progressé avec un TBS qui est passé de 84 à 86 pour
cent, légèrement en deçà de la cible de 87 pour cent. Le ratio élèves/maître s'est globalement
amélioré grâce notamment à l'accroissement du nombre d'enseignants communautaires et
des appelés au service militaire. En matière d'alphabétisation, en dépit des efforts entrepris,
peu de progrès ont été accomplis.

Il est donc regrettable de constater que les cibles fixées par le gouvernement ne soient pas
atteintes et ceci pour la plupart des OMD alors que ce ne sont pas les ressources financières qui
manquent. Le gouvernement devra consentir plus d'efforts pour dépasser la tendance actuelle
dans ce secteur où la probabilité d'atteinte de la cible est grande en 2015.

L'état de santé des populations constitue officiellement un objectif économique et social de
développement et de réduction de la pauvreté. Le gouvernement a pris donc des mesures pour
renforcer les infrastructures sanitaires, promouvoir la santé maternelle et réduire la mortalité
infantile. Les  conditions sanitaires ont connu une relative amélioration au cours de la période
2003-2006.On note une augmentation sensible du taux de fréquentation des services de santé
par la population, passé en moyenne de 37 pour cent en 2005 à environ 44 pour cent en 2006,
dépassant la valeur cible de 38 pour cent. Il en est de même du taux de fréquentation des
services de santé par les enfants de 0 à 5 ans, qui est passé de 76 pour cent en 2005 à 79 pour
cent en 2006, au-dessus de la valeur cible de 77 pour cent.
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OMD 7. ASSURER UN ENVIRONNEMENT DURABLE

L’espoir d’atteindre les objectifs essentiels pour le développement et de contribuer
activement à la lutte contre la pauvreté s’effrite. Depuis le sommet du Millénaire sur le
développement en 2000, au cours duquel 189 chefs d’Etat ont exprimé leur adhésion
sans faille aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), le monde a connu
une chance sans précédent d’améliorer les conditions de vie de milliards de personnes des
zones rurales et urbaines. Cette partie du rapport aborde les cibles 9 et 10, à savoir réduire
de moitié la proportion de personnes n’ayant pas un accès durable à l’eau potable et aux
services d’assainissement amélioré d’ici à l’an 2015 et l’intégration des principes du
développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance actuelle à la
déperdition des ressources environnementales.

3.9- Cible 9 : Intégrer les principes du développement durable dans les
politiques nationales et inverser la tendance actuelle à la déperdition
des ressources environnementales

Le tableau que voici donne une appréciation de la superficie des terres protégées, du mode
d’évacuation des ordures ménagères, du PIB par unité énergétique consommée et de
l’émission de dioxyde de carbone par habitant au Bénin.

Tableau n°10 : Evolution de quelques indicateurs de suivi de l'environnement

Source : INSAE, 2006

Valeurs antérieures 
Indicateurs 

1996 1998 
Valeurs courantes 

(2006/2007) 

Valeurs  
cibles pour 

2015 
23. Superficie des terres protégées 
(en %) 

  0,18% 1% 

24. Mode d'évacuation des 
ordures ménagères (Taux de 
 collecte des ordures) 

15%  ND 10,1% 34% 

25. PIB par unité énergétique 
consommée (rendement  
énergétique) 

ND 2  3,2% ND 

26. Emission de dioxyde de 
carbone (par habitant) 

655, 9 par 
Banque 

Mondiale 
ND 0,30 ND 
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SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

Les questions environnementales font partie des orientations stratégiques de
développement et de la SCRP. Le Bénin dispose d’importantes potentialités écologiques
avec environ 65% de taux de couverture du territoire par une végétation arbustive ou
arborée. Le pays abrite l’un des plus célèbres parcs de l’Afrique au sud du Sahara, la réserve
de biosphère de la Penjari, très riche en espèces animales et végétales. Mais au plan national,
les forêts et la faune continuent de se dégrader. Les besoins en terres et en bois de
combustible ayant augmenté rapidement avec l’accroissement démographique, ils ont
entraîné une pression accrue sur les forêts : plus de 60 000 hectares seraient ainsi détruits
chaque année sous la poussée de l’agriculture, de l’élevage, de l’exploitation forestière
incontrôlée et des feux de brousse. Les zones humides qui abritent des écosystèmes
aquatiques très riches en ressources naturelles diverses et représentant un potentiel
économique non négligeable sont elles aussi victimes d’une dégradation rapide. Les efforts
déployés pour la mise en valeur de ces écosystèmes n’ont pas permis de limiter leur
dégradation.

L’adoption d’une loi sur le foncier rural permet déjà d’améliorer le cadre juridique pour une
gestion durable de ces ressources naturelles, mais il est important que les autorités prennent
très rapidement les décrets d’application qui s’imposent.

L’assainissement de base

La proportion de ménages disposant de latrines est passée de 12 % en 2001 à 17 % en
2006, soit une progression moyenne de 1% l’an. Cela atteste d’une dynamique positive
dans le changement de comportements des ménages. L’impact de la Promotion de
l’Hygiène et de l’Assainissement de Base sur les comportements des ménages reste
néanmoins insuffisant pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement : 3
354 latrines familiales ont ainsi été réalisées en 2007, alors qu’il aurait fallu en construire
18.900 pour envisager atteindre les OMD, soit une performance de 17%.

Le suivi dans ce secteur n’est pas très visible et les brigades sanitaires mises en place ne
sont pratiquement pas opérationnelles.
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3.10- Cible 10 : Réduire de moitié d’ici à 2015, le pourcentage de la population
qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau potable

Le tableau  ci-dessous  donne une appréciation de la proportion de la population béninoise
ayant accès à l’eau potable.

Tableau n°11 : Evolution du taux de la population ayant accès à l'eau potable

Source : INSAE, 2006

De l’analyse du tableau il ressort qu’une légère régression en ce qui concerne la proportion
des ménages ayant accès à l’eau potable. En 1999, le taux était de 65,6% et est passé à
63,6% en 2006 alors que d’ici à 2015 il devrait être de 100%.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

L’approvisionnement en eau potable

Le taux de desserte en milieu rural a globalement progressé, passant de 44% en 2006 à
46,5% à fin 2007, en considérant le référentiel actuel de population rurale et la norme de
desserte d’un Equivalent Point d’Eau (EPE) pour 250 habitants. On peut ainsi estimer
qu’environ 466 000 personnes supplémentaires sont desservies par les ouvrages inscrits
au bilan 2007. Le sous-secteur de l’eau potable en milieu rural a confirmé l’augmentation
considérable des capacités en matière d’exécution des ouvrages : 1864 EPE ont été mises
en service en 2007 (contre 1693 en 2006 et 900 en 2005). Il faut préciser qu’il y a eu
1035 nouveaux EPE et 829 réhabilitations.

Par contre, la gestion des ouvrages ne s’est pas améliorée. La légère diminution du taux de
panne (14 % en 2006 contre 13 % en 2007) reflète en effet le « rajeunissement » du
parc de pompes lié aux réhabilitations et à la réalisation de nouveaux ouvrages.

Le sous-secteur de l’AEP (Adduction en Eau Potable)en milieu urbain poursuit son évolution
avec une dynamique plus réduite qu’en 2006, et une croissance de 1,5% du nombre
d’abonnés et de 2,95% en termes de production (133.000 abonnés et 34 M. m³ au 31
décembre 2007). Dans la ville de Cotonou surtout, les abonnés subissent beaucoup de
désagréments qui font croire que la SONEB éprouve des difficultés importantes à gérer

Indicateur 
Valeur  

antérieure 
1999 

Valeur courante 
(2006/2007) 

Valeur cible 
pour 2015 

27. Proportion de la population 
ayant accès à une source d'eau 
potable 

65,6%  63,6% 100% 
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l’approvisionnement en eau des populations. Plusieurs demandes d’abonnement sont
restées sans suite, les coupures d’eau sont intempestives et, de plus, la qualité de l’eau de
pompe est très défectueuse à vue d’œil. Tout ceci démontre l’incapacité de la SONEB à
couvrir les besoins en eau, croissants, des populations de la mégapole.

La fiabilité des systèmes d’AEP des grandes villes du Sud souffre toujours du manque de
stabilité de l’énergie électrique, et bon nombre de villes secondaires restent mal desservies.
Le nouveau cadre tarifaire basé sur l’étude élaborée en 2006 n’a toujours pas été approuvé
par le Gouvernement.

Les principales difficultés notées sont :

le faible taux de consommation des crédits ;

la passation des marchés constitue encore un des freins majeurs pour le développement
du secteur ;

les blocages au niveau départemental et au niveau central qui affectent les
performances de la Direction Générale de l’Eau et de ses services déconcentrés ;

La faiblesse des effectifs compétents en matière de ressources en eau qui handicape la
mise en œuvre de la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE).

-

-

-

-

3.11- Cible 11 : Réussir d'ici à 2015, à améliorer sensiblement la vie d'au moins
2/3 des Béninois vivant dans des taudis

Le tableau ci-dessous donne une appréciation du taux  de ménages ne disposant pas de
latrines au Bénin.

Tableau n°12 : Evolution du niveau d'assainissement

Source : INSAE, 2006

Indicateurs 
Valeurs  

antérieures 2001 
Valeurs courantes 

(2006/2007) 
Valeurs cibles pour 

2015 
28. Proportion de ménages 
ne disposant pas de latrine ou 
toilettes 

32,1%  62,8% 42% 

29. Proportion d'unités 
d'habitation précaires 

ND ND ND 
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L’analyse du tableau montre une augmentation du nombre de ménages ayant accès
aux latrines entre 2001 et 2006. Ce taux est passé de 32,1% à 62,8%.

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

La SCRP et son Plan d’Actions Prioritaires (PAP 2007-2009) prennent en compte la
fourniture d’un logement décent pour tous. L’Etat béninois s’est doté de trois instruments
juridiques en faveur de la maîtrise du foncier à savoir :

l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

le droit de préemption ;

la récupération des plus-values. Ces instruments sont autant de techniques dont dispose
l’Administration Publique pour assurer la maîtrise foncière nécessaire aux opérations
d’urbanisme et d’aménagement. L’Etat béninois a pris le décret n°99-442 du 17
septembre 1999 par lequel il a défini les conditions d’exercice de la profession de
promoteur immobilier en République du Bénin. Par décret n° 2006-649 du 04 décembre
2006 portant exonération fiscale hors code général des impôts, hors code des
douanes, et hors code des investissements accordée aux promoteurs immobiliers, l’Etat
Béninois a également fixé les conditions à remplir par les promoteurs immobiliers pour
bénéficier des exonérations au cordon douanier ;

Cependant, de nombreux défis restent à relever du fait :

de la prolifération des conflits domaniaux (insécurité foncière) décourageant les
citoyens à investir dans la construction de logements décents et en matériaux définitifs
dans certaines zones ;

du taux élevé des impôts sur habitation ;

du coût élevé des loyers dans les principales villes ayant cependant une forte attractivité
humaine.

-

-

-

-

-

-
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PROPOSITIONS RELATIVES A L’OMD 7

Hygiène et assainissement de base

Organiser un forum sur l’hygiène et l’assainissement urbain et rural ;

Renforcer les capacités du secteur de l’hygiène et de l’assainissement de base en milieux
rural et urbain ;

Augmenter la part du budget du Ministère de la Santé consacrée à l’hygiène et à
l’assainissement de base comme recommandé dans le cadre de la déclaration dite
d’eTekwini des Ministres africains (dont le Gouvernement du Bénin) à la conférence
d’AfricaSAN +5 en février 2008 à Durban en Afrique du Sud.

Approvisionnement en eau potable

Améliorer la coordination des activités en matière de décentralisation au niveau de la
Direction Générale de l’Eau ;

Mettre effectivement en œuvre le décret sur l’assistance-conseil aux communes ;

Approuver et mettre en œuvre le nouveau cadre tarifaire de l’Adduction en Eau Potable
en milieu urbain ;

Faire adopter par l’Assemblée Nationale la Loi sur le code de l’eau, actuellement en
cours d’étude, et le Document de Politique Nationale de l’Eau pour l’amélioration du
cadre institutionnel de la GIRE par le Gouvernement.

Habitat et énergie

définir et mettre en œuvre une politique foncière conséquente ;

définir et mettre en œuvre une stratégie nationale du logement ;

développer la culture de la promotion immobilière ;

promouvoir les sociétés privées immobilières ;

promouvoir de nouveaux axes de financement de l’habitat ; l’utilisation des matériaux
locaux ;

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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informer et former les acteurs sur les droits au logement des populations ;

faire la promotion de l’utilisation d’énergies alternatives pour diminuer l’utilisation
d’énergie de la biomasse.

-

-

OMD 8. PARTENARIAT MONDIAL

SITUATION ACTUELLE ET QUELQUES DIFFICULTES

L’Aide Publique au Développement fournie au Bénin par les partenaires reste faible par
rapport aux attentes. Par ailleurs, elle est caractérisée, depuis une dizaine d’années, par un
fort rétrécissement. Pour le Bénin, le problème ne se pose pas seulement par rapport à la
quantité de la contribution totale des partenaires au développement, mais en termes
d’affectation des ressources financières et également d’absorption des fonds mobilisés.
En effet, le niveau d’absorption de l’APD au Bénin reste faible. Sur le plan de l’affectation
des ressources financières, il y a lieu de déplorer la forte concentration de ces ressources
dans certains secteurs ou dans certains départements du pays au détriment d’autres.

Le niveau de réalisation de cet OMD est éloquemment mis en exergue par les nombreuses
interventions du Chef de l’Etat devant les partenaires au développement. Nous évoquons
ici un extrait qui donne l’image de cet OMD au Bénin.

Un des tout premiers pays de l’Afrique de l’Ouest à avoir amorcé la démocratisation de
son système politique dès 1990, le Bénin, n’a pour autant pas reçu les dividendes escomptés
pour faire décoller véritablement son économie et réduire sensiblement la pauvreté. Ainsi,
l’Aide Publique au Développement (APD), l’un des canaux permettant au pays de poursuivre
son développement, reste le mécanisme au travers duquel le Bénin devra être appuyé par
les partenaires au développement pour atteindre les OMD.

3.12- Cible 13 : S'attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés

Le tableau suivant donne un état de la proportion de l’APD consacré aux services sociaux.

Tableau n°13 : Proportion de l'APD aux services sociaux

Indicateurs 
Valeur 

antérieure 
Valeur courante 

(2006/2007) 
Valeur cible 
pour 2015 

30. Proportion de l’APD 
consacré aux services 
sociaux 

ND 27,45% Au moins 20% 

Source : INSAE, 2006
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Encadré n°18 : Extrait du Discours de son Excellence Dr Boni YAYI, Président de la République
du Bénin, à la Conférence de Doha

11 SEM Boni YAYI, Intervention à la Conférence de Doha, 29 novembre 2008.

Les principaux défis sont liés aux engagements pris par l’Etat béninois avec la communauté
internationale pour une meilleure contribution de tous les partenaires à la mise en œuvre des
OMD, à savoir : (i) la réduction des goulots d’étranglement au niveau de l’administration ; (ii)
l’amélioration de l’environnement juridique ; (iii) l’assouplissement conséquent des conditionnalités
liées aux dons et crédits ouverts ; (iv) l’absorption optimale des fonds mobilisés ; et (v) la répartition
efficiente des interventions des partenaires au développement sur les différents secteurs et
départements du pays pour un développement plus équilibré.

PROPOSITIONS RELATIVES A L’OMD 8

Pour le Bénin :
Améliorer les capacités d’absorption de l’aide publique au développement ;
Poursuivre l’assainissement des finances publiques ;
Renforcer les mesures de la lutte contre la corruption.

Pour la communauté internationale :
Augmenter la part de l’aide publique consacrée à l’agriculture ;
Financer les grands projets d’énergie électrique du NEPAD ;
Mettre fin aux subventions agricoles ;
Faire participer les pays pauvres aux réformes du système financier international ;
Améliorer la capacité de consommation des ressources ;
Améliorer l’utilisation des biens publics.

«En adoptant le Consensus de Monterrey en
mars 2002, la communauté internationale
s'est engagée à résoudre le problème du
financement du développement, dans la
perspective de la réalisation des objectifs de
développement convenus au niveau
international. Plus de dix ans après, force est
de constater que malgré les efforts consentis
pour la réalisation des engagements pris, le
bilan demeure mitigé particulièrement en ce
qui concerne les pays d'Afrique
subsaharienne. (...). Car jusqu'à présent le
niveau de l'aide publique au développement

provenant de la plupart des pays développés
est constant ou en nette diminution. Au Bénin
par exemple, l'aide publique au
développement a progressivement chuté de
13% du PIB en 2001 à 7% en 2006. Le Bénin
croit qu'il est possible d'accroître l'aide
publique au développement comme
l'illustrent les multiples efforts déjà déployés
par les pays développés pour mobiliser en un
temps record quelques milliers de milliards de
dollars en vue de contenir la crise financière
actuelle. (…)»11 .
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Conclusion

En termes de potentialité, force est de constater que le Bénin dispose d’un environnement
et d’un potentiel scientifique assez pourvus et propices à la réalisation des OMD.

Les actions des centres de formation professionnelle (universités, lycées, etc.), des centres
de recherche (cabinets d’ingénierie, laboratoires de recherche) sont des atouts sur lesquels
l’attention doit se focaliser pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement.

Par ailleurs, les difficultés de la recherche limitent considérablement les impacts positifs
attendus de celle-ci pour l’atteinte des OMD au Bénin.

Toutefois, il n’existe pas de panacée aux différents blocages constatés dans la réalisation des
OMD. Les organisations de la société civile proposent pour relever les immenses défis du
développement que :

L’Etat améliore véritablement le financement de la recherche en tentant d’approcher le
seuil de 1% du PIB consacré à cette activité, comme recommandé par les instances
internationales ;

Les instances de coordination des activités scientifiques (CBRST, DNRST, CNRST) soient
plus aptes à orienter et coordonner les activités de recherche ;

Les institutions de recherche travaillent à la mise en place de bases de données communes
accessibles à tous ;

La formation des chercheurs soit continue.

Aussi, les organisations de la société civile devront-elles  aider à trouver des solutions à l’un
des problèmes transversaux  à la recherche en général et à la recherche scientifique en
particulier,  ainsi qu’aux innovations endogènes, qui est le financement. L’absence de moyens
véritables à mettre à la disposition des chercheurs pour des recherches ciblées afin de
répondre aux défis du développement de notre pays peut entraîner d’autres conséquences
telles que l’investigation sur des thématiques sans lien direct avec les besoins des populations.

Les OSC devront faire la mobilisation de ressources financières auprès des partenaires au
développement qui n’accompagnent pas suffisamment la recherche scientifique et les

-

-

-

-
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initiatives endogènes. Dans une perspective de l’atteinte des OMD et du succès de la SCRP,
la société civile devra mener des actions de plaidoyer pour que le Gouvernement crée un
fonds d’aide à la recherche et aux initiatives privées.

Ce plaidoyer de la société civile devra
intégrer la subvention de l’acquisition des
brevets pour permettre au grand nombre de
se protéger contre toute la piraterie.

Enfin, la société civile devra au cours des cinq prochaines années encourager la recherche et
en faire une préoccupation majeure dans son plan d’actions. Etant entendu que la recherche
est une voie incontournable pour réaliser les OMD et la SCRP dans notre pays ;  à condition
que la bonne gouvernance et la concertation soient prises comme axes transversaux aux
OMD et à la SCRP en servant de guides dans la gestion quotidienne des affaires publiques.

« La Recherche est l’alpha et l’oméga
de tout développement».

Professeur Kogblévi AZIADOME»
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